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CHRONIQUE. 

JURISPRUDENCE. 

RÉGIME DOTAL. — REMPLOI DE L1MMEUBLE EN RENTES SUR 

L'ÉTAT.. CHAMBRE DU CONSEIL DU TRIBUNAL. 

Les questions qui touchent à la dot des femmes ont of-
fert un intérêt si grave, de tous les temps, célles qui con-
cernent les rentes sur l'Etat sont tellement importantes 
aujourd'hui, qu'on nous permettra de rappeler et d'expli-
quer une jurisprudence à l'égard dé laquelle des doutes, 
que nous ne croyons pas fondés, viennent d'être émis (i). 
Il s'agit de savoir si, lorsque l'immeuble dotal a été alié-
né, le remploi, qui est une obligation impérieuse pour 
lès époux et même pour les tiers-acquéreurs, peut se faire 
en rentes sur l'Etat ? 

Que les rente3 sur l'État remplacent valablement des 
immeubles dottuvx, lorsque cela a été convenu dans le 
contrat de mariage qui établit le régime dotal entre les 
époux, on le reconnaît, et l'on exprime le désir que, dans 
}& pratique, les notaires adoptent ce moyen fort simple de 
■tarer toute difficulté. Nous n'hésitons pas à nous associer 
nous-mêmes à un pareil vœu. La loi appliquée par la 
convention explicite des parties acquiert d'autan* plus 
d'autorité. Si les parties ont stipulé (pie 1

:
 immeuble dotal 

sera remplacé par un immeuble corporel, maison ou terre, 
nous accorderons»encore que le remploi ne saurait avoir 
lieu en renies sur l'Etat. Une pareille stipulation, qui n'a 
rien non plus d'illicite, bien qu'elle soit sévère, les lie et 
doit être exécutée. Mais la question dont nous voulons 
nous occuper doit être discutée, abstraction faite.de toute 
convention particulière et sous l'empire de la loi seule; 
"c'est i'espèce qui se présentera le plus ordinairement. 

Dans cette hypothèse, on peut tenir pour certain, d'a-
bord que la jurisprudence s'est prononcée j usqu a présent 
en faveur de la légalité du remplacement opéré avec des 
rentes sur l'I.ta*, pourvu que les titres en soient constitués 
inaliénables ou immobilisés selon l'expression admise. 
N'ous avons cité ailleurs (-2) deux arrêts qui ont ainsi jugé, 
l'un de la Cour de Caen, du 20 novembre 1826, l'autre 
de la Cour de Paris, inédit et intervenu en 1832. Ces déci-
sions sont d'autant plus remarquables qu'elles ont été ren-
dues dans l'espèce de femmes mariées sous l'ancienne 
coutume de Normandie, et dont les immeubles à rempla-
cer se trouvaient situés en Normandie. On se souvient 
aes privilèges exorbitants que ce célèbre statut attribuait 
à la temme : « Jamais coutume, disait Basnage, ne s'est 
" plus défiée de la sagesse et de la bonne conduite de 
» l'homme, que celle de Normandie. » Et nous pensons 
pouvoir ajouter, avec exactitude, que la jurisprudence du 
fribunal de la Seine (chambre du conseil), est conforme 
aux deux arrêts (3). Partout, les magistrats, se pénétrant 
de l'esprit de la loi, ont vu dans le remplacement en ren-
tes sur l'Etat, une sûreté suffisante pour la femme. C'est 
a nous de rechercher s'ils n'auraient pas eu le tort qu'on 
leur impute, d'avoir sacrifié à de vaines considérations les 
dispositions du texte, en violant cette sage maxime : Con-
scientia legis vincit conscienliam haminis (4). 

On ne lait qu'une seule objection, mais on la croit si 
décisive qu'on s'abstient de la développer. « Il s'agit d'un 
immeuble à remplacer, il faut donc, qu'un immeuble soit 
donné en remplacement. Or, la déclaration de dotalité ne 
hit pas de la rente, valeur mobilière, une valeur immobi-
lière. Cela tranche la difficulté. » Voici notre réponse : 

Sans contredit, la rente, immeuble fictif sous l'ancien 
droit (sauf quelques nuances pourtant) est aujourd'hui un 
meuble : l'article 520 du Code Napoléon le décide en ter-
mes exprès. Sans contredit encore, la disposition d'un 
jugement portant que la rente fournie en remplacement 
ser

a inscrite, au nom de la femme, avec renonciation du 
remploi et la condition que le titre devient inaliénable, ne 
snltit point pour immobiliser cette rente dans le sens ri-

goureusement légal du mot. L'article 7 du décret du 16 
janvier 1808, qui a organisé la Banque de France, dis-
Pose bien que tous actionnaires qui voudront donner à 

ci'ltl
 act

'
ons

 '
a
 qualité d'immeubles, auront cette fa-

Ue
. en le déclarant suivant un mode prescrit , et qu'alors les 

actions resteront soumises aux lois 

(1) A l'occasion d'un arrêt de la Cour de cassation du 17 dé-cembre 1855. 

a

 (2) Dans notre traité des Bourses de commerce, pages 211 et 221. 

(3) M. Bertin cite en sens contraire deux jugements, mais d 
est à observer que le premier a été rendu dans l'espèce ou il 
y avait slipulatnn d'un remplacement en immeuble ; et que, si le

 deuxième n'a admis le remplacement en rentes qu a dire 
Provisoire, il l'a reçu de fait. Quand cessera le provisoire et 
comment? C'est ce que le jugement ne dit pas. Une pareille 
manière de prononcer n'a pas de sanction, elle équivaut a un 
remplacement pur et simple. Chambre du Conseil, 2' édition, 
* vol., p. 236,

 n
o 1087, 52 et 54. 

W Straecka, de MercaU, p. 841, n" 6. 

de privilège et d'hypothèque comme les propriétés'fon-
cières, etc. Mais, nous nous empressons de le confes-
ser, les lois relatives à la dette publique ne contiennent 
pas de disposition semblable, quant aux rentes, si ce n'est 
pour celles comprises dans un majorât. Cette exception, 
consacrée par le décret du 1" mars 1808, en vue de favo-
riser une institution toute politique (art. 2 et suivants), 
est sans application à notre espèce, puisque les rentes af-
fectées à un majorât sont par là même soustraites à toute 
autre affectation. La loi budgétaire du 28 avril 1816 (art. 
109) veut aussi que les rentes que la caisse] d'amortisse-
ment rachète pour les affecter à sa dotation, soient immo-
bilisées, mais elle ne profite pas non plus au régime dotal, 
puisqu'elle retranche tout aussitôt ces rentes de la circu-
lation, sous les peines les plus sévères portées contre les 
acheteurs et les vendeurs. Nous concevons tout cela. S'en-
suit-il (pie la difficulté doive être tranchée, ainsi qu'on le 
dit, contre l'avis qui tend à valider le remplacement en 
rentes sur l'État, prises au dehors de ces deux catégories? 
Non, 

Il importe, en premier lieu, de ne pas se méprendre 
sur la portée des lois spéciales. Le motif pour lequel le 
législateur a restreint, à l'égard des rentes, Ta faculté 
d'immobilisation proprement dite, qu'il avait accordée 
aux actions de la Banque sans exception, rie* "peut avoir 
aucune influence sur la solution de notre question. En ef-
fet, si la Banque de France, à cause de son importance 
commerciale et économique, a été organisée par des dé-
crets ayant force de lois, elle ne constitue en réalité qu'un 
établissement privé dont la propriété fractionnée se répar-
tit entre ses actionnaires; elle demeure soumise au droit 
commun et à la juridiction commune pour l'exécution de 
ses statuts; elle agit et l'on agit contre elle par les voies 
ordinaires, il n'y avait donc pas d'inconvénient à ce qu'u-
ne partie de ses .titres pût être livrée par les titulaires à la 
condition d'une propriété vraiment immobilière avec tou-
tes ses conséquences légales, la saisie, l'adjudication pu-
blique, l'ordre du prix, etc. Quant aux rentes sur l'Etat, 
comme elles avaient été déclarées insaisissables en capi-
tal et arrérages par les lois des 8 nivôse an VI et 22 flo-
réal an VII, soit dans l'intérêt des rentiers, soit pour fa-
voriser le crédit public et affranchir le Trésor des entra-
ves cpie des oppositions" ou autres poursuites auraient ap-
portées dans sa comptabilité, la bonne exécution de ces 
lois exceptionnelles devait répugner par là même à ce que 
l'on conférât plus tard aux rentes h qualité d'immeubles, 
qualité qui aurait éntraîné pour le Trésor dé tels embar-
ras. Mais les lois de l'an VI et de l'an VII, non plus que 
le décret du'l

1
 mars 18û8vrelatif aux majorats (5), et la 

loi du 28 avril 1816, concernant lés rentes amorties,, ne 
s'opposent point à ce que, en thèse générale, la rente sur 
l'Etat, acquise pour remplacement d'un immeuble dotal, 
soit déclarée dotale et inaliénable dans une inscription 
nouvelle, ainsi que cet immeuble l'était lui-même. Loin 
que cette déclaration doive engendrer les difficultés que la 
législation sur la rente a voulu prévenir, elle les exclut-
elle-même en opérant l'inaliénabilité du titre donné en 
remploi. Elle confère à la rente toute la solidité qui peut 
appartenir à un immeuble. Le ministère des finances, sous 
la haute surveillance duquel la tenue du grand-livre est 
placée, l'a parfaitement compris, et, d'après ses ordres, 
les bureaux de la dette publique exécutent tous les jours 
de semblables immatricules. Elles créent alors pour la 
rente réinscrite une sorte d'immobilisation, et c'est ce que 
déclare l'ordonnance royale du 29 avril 1831 qui, permet-
lant'dé convertir lés rentes nominatives en rentes au por-
teur, répute immobilisées celles inscrites avec la déclara-
tion de dotalité et les excopte de la faculté de conversion 
(art. 9). Or, s'il était permis de refuser à l'ordonnance 
l'autorité d'une loi qui imprime à ces dernières rentes le 
caractère vraiment immobilier, ne présenterait-elle pas 
déjà un argument très puissant en faveur de l'opinion sur 
la validité du remploi? Ces considérations nous semblent 
aussi répondre avec avantage aux considérants qu'on lit 
dans un arrêt de la Cour de Bouen, du 7 mai 1853, dont 
l'espèce était d'ailleurs différente (6). 

Au fond, que veu t la loi commune pour le remploi ? Il 
est incontestable que le caractère mobilier de la chose, n'a 
rien d'antipathique à la constitution de- la dot. La dot peut 
être toute mobilière (articles 1549 et 1551 du Code Nap.ï. 

C'était aussi la disposition du droit romain que les pays de 
droit écrit avaient adoptée. Pour nous renfermer dans 
notre espèce, où il s'agit du remplacement de l'immeuble 
dotal, en l'absence de toute stipulation contractuelle, 
Voyons les textes à consulter. L'article 1557 du Code Nap. 
porte que l'immeuble dotal peut être aliéné lorsque l'alié-
nation en aura été permise par le contrat de mariage. 
L'article 1558 ajoute qu'il peut encore être aliéné, avec 
permission de justice et aux enchères, après trois affiches, 
dans divers cas spécifiés ; que, dans toHs les cas, l'excé-
dant du prix de vente, au-dessus dés besoins reconnus 
nécessaires, restera dotal, et qu'il en sera fait emploi 
comme tel au profit de la femme. L'article 1559 dispose 
enfin que l'immeuble dotal peut être échangé, mais avec 
le consentement de la femme, contre un autre immeuble 
de même valeur, pour les quatre cinquièmes au moins, etc. 
Dans ce cas, l'immeuble reçu en échange sera dotal. L'ex-
cédant du prix, s'il y en a, le sera aussi, et il en sera fait 
emploi comme tel au profit de la femme. Ainsi, dans le 
cas du premier des trois articles, la question de rem-
ploi dont nous nous occupons ne s'élève qu'autant que 
le mode de ce remploi n'a pas été réglé par le contrat de 
mariage. Dans l'espèce de l'article 1559, la réception de 
l'immeuble donné à la femme en échange du sien n'est 
pas, à vrai dire,' un remplacement ; la difficulté n'existe 
que quant à la soulte qui lui est payée. 11 en est ainsi pour 
1 excédant du prix dans les cas d'aliénation prévus par 
l'article 1558. 

Or, que conclure de ces dispositions? Elles ne disent 
point que, s'il y a lieu à remploi, il devra être réalisé en 
immeubles sous peine d'invalidité. Tout ce qui résulte de 
la loi, et la raison le disait avant elle, c'est que le remploi 
doit être nécessairement fourni avec un équivalent de 
mêrtïè valeur, de consistance analogue, d'égale sûreté, et, 
qu'en cas de contestation, les Tribunaux sont appelés à 

(3) Qui onTété abolis pour l'avenir. Loi du 12 mai 1835 
(art. 1"). 

(6) Dev., 1855, 2« part., pag. 177. 

vérifier ce fait si important pour toutes les parties intéres-
sées. De ce que l'article 1559 déclare que l'échange d'un 
immeuble dotal doit avoir lieu contre un immeuble d'une 
valeur des quatre cinquièmes au moins, conclura-t-on que 
la loi exige nécessairement que, dans tous les cas, le- rem-
placement de l'immeuble dotal se fasse en un autre im-
meuble? Mais ce serait donner à la loi une extension que 
ses termes eux-mêmes ne comportent pas. Ce serait sur-
tout méconnaître, son esprit, et nous rappellerons que, 
dans une eipèce où le remplacement avait été stipulé en 
immeubles de même nature, il a été jugé que des biens 
ruraux vendus pouvaient être remplacés en une maison à 
Paris, ou vice versa (7). Le quié utilius est donc la raison 
de décider. 

M. le premier président Troplong, dont l'autorité est 
toujours si puissante, pense que le remploi de la dot im-
mobilière doit être fait en immeubles, par cette seule 
raison que le remploi est un remplacement; mais il recon-
naît en même temp3 que la loi admet les immeubles fictifs, 
telles que les actions de la Banque immobilisées. « Il en 
« est de même des rentes sur l'Etat auxquelles on a don-
« né l'immobilisation (81. » De quelle immobilisation parle-
t-il? Evidemment de celle dont il est parlé dans l'ordon-
nance r oyale de 1831. Le savant jurisconsulte sait à mer-
veille qu il ne peut pas en exister une autre, d'après l'é-
conomie des lois de l'an VI et de l'an VII. Il constate en-
suite que les rentes sur l'Etat ont la même consistance, la 
même solidité, la même valeur que les immeubles (9). 
Chacun de nous connaît les hautes considérations par les-
quelles il désapprouve la rigueur du régime dotal portée à 
ses extrêmes limites (10). 11 dit même, malgré la prohi-
bition apparente de l'article 1559, que l'immeuble dotal 
pourrait être échangé, pour le tout, avec des rentes sur 
l'Etat immobilisées (11). 

Ajoutons que la jouissance des rentes sur l'Etat, comme 
celle des actions de la Banque, n'entraîne, pour le mari 
et la femme, ni embarras, ni réparations, ni pertes ou re-
tards dans le recouvrement du revenu ; que la jouissance 
des rentes en particulier sera préservée de la poursuite de 
tous créanciers par l'insaisissabilité du titre encore mieux 
que par la dotalité elle-même ; que la transmission qui en 
est faite à la femme ne présente pour elle ni crainte d'hy-
pothèques occultes, ni danger d'éviction foncière; qu'en-
fin l'inaliénabilité, qui constitue le caractère essentiel de 
la dot immobilière, selon le principe de la loi Julia, sera 
tout aussi complète à l'égard des deux époux que s'il s'a-
gissait d'un immeuble. Quant aux tiers-acquéreurs, ils 
trouveront leur propre sécurité dans les garanties vérifiées 
et acceptées par la justice. Le jugement qui validera le 
remploi en rentes suffit pour les mettre à l'abri de toute 
recherche (12). Nous ne nous préoccupons pas des tiers-
donateurs de l'immeuble, parce que, s'ils onf stipulé le 
droit de retour à leur profit, la loi résout toutes les alié-
nations qui en auront été faites, malgré le remplacement 
opéré, sauf pourtant certaines réserves (art. 951, 952 et 
1081 du Code Napoléon). L'autorisation d'alié*ner et de 
remplacer ne peut être donnée aux époux que^sous cette 
condition. 

Il existe encore dans quelques provinces, nous le re-
connaissons, une prévention très forte contre toutes les 
valeurs qui se négocient à la Bourse, et les rentes n'en 
sont pas affranchies. On pense, tout au moins

v
 qu'elles 

n'offrent pas le même avantage que les immeubles, en ce 
que le capital du par l'Etat n'augmente pas, taudis que la 
valeur des immeubles réels tend constamment à s'accroî-
tre. Mais cette prévention s'est beaucoup modifiée depuis 
que, par l'effet des lois nouvelles, les rentes se sont ré-
pandues dans toute la France. Si la dette de l'État reste 
la même, n'a-t-on pas vu souvent la valeur de la rente 
dépasser le pair? L'objection pourrait être faite contre le 
remplacement en actions de la Banque, et cependant il est 
reçu aujourd'hui par une jurisprudence constante (13); 
nous répondrons enfin que, si la valeur des immeubles 
réels est susceptible d'accroissement, elle est «gaiement 
soumise à des chances fortuites de dépréciation. Ainsi, 
telle maison, achetée à Paris dans un quartier commercial 
ou richement habité, perdra, bientôt après, une partie de 
son prix par suite du percement d'une rue voisine ou d'une 
émigration capricieuse. 

Prétendra-t-on que le remplacement en rentes dimi 
nuera le droit dotal de la femme, en ce qu'elle ne pourra 
pas les hypothéquer pour un emprunt, avec,d'autorisation 
de justice, comme elle en aurait la faculté si un immeuble 
lui était donné ? La réponse est fort simple : Au lieu d'em-
prunter, la femme se fera autoriser à vendre une partie de 
la rente, ce qui sera souvent moins onéreux pour elle. Ou 
bien, elle empruntera avec l'autorisation d'offrir cette ren-
te pour nantissement. Les nantissements sur rentes ont été 
autorisés par les lois récentes des 8 septembre 1830 et 17 
mai 1834, et par l'ordonnance royale du 15 juin suivant. 

Au point de vue de la transmission successorale et de la 
disposition testamentaire, dira-t-on que son droit ne reste 
plus entier ? Cette dernière objection ne serait pas non plus 
admissible, car nous ne voyons pas en quoi la substitution 
d'une chose mobilière lui porterait préjudice, à elle ou à 
ses ayant-cause. Il n'y a plus d'héritier aux meubles et 
acquêts. La loi confond, pour tous les hérritiers, les meu-
bles et les immeubles dans une même masse active et pas-
sive, sans aucune distinction de nature ou d'origine. Et si 
la femme veut disposer, par testament (bien entendu sauf 
le droit de retour qui appartiendrait au donateur de jla 
dot), ou elle désignera sa rente dotale spécialement, ou 
elle saura, parce que la loi le lui appprend aussi, que 
cette rente étant mobilière de sa nature, se trouvera com-
prise dans une disposition générale de ses meubles. Quant 
au mari, il est sans intérêt à contester le remploi en ren-
tes, puisqu'en survivant à la femme il ne gagne plus la dot 
ni pour lui, ni pour ses enfants. 

Donner à la lemme, en remplacement de son immeuble 
dotal, une rente sur l'Etat, dans les conditions que nous 

(7) M. Berlin, loco cit., n° 56. 

(8) Contrat de Mariage, Vol. i, page 530. M. Marcadé est 
du même avis, art. 1537, n" 3. 

(9) Ibidem, page 531, et du Prêt, page 360. • ' 
(10) Préface du Contrai de mar., p. 155etsuiv. 

(11) i- vol., p. 615. 

(12) Arr. de Rouen, du 20 mai 1832. Dalloz, v. 33, 2, 209. 

(13) V. M. Bertin, loco cit. 

venons de dire, ce n'est donc pas dénaturer ou amoindrir 
sa chose, la forcer à recevoir, à la place d'un bien solide, 
une valeur fragile et chanceuse, comparable à un capital 
ou à un meuble ordinaire, et substituer, selon l'expression 
figurée des auteurs, la mobilité à l'immobilité. La femme 
obtient, au contraire, toutes les garanties qui lui sonkjn-
dispensables. Il appartient aux magistrats, nous le répé-, 
tons, d'apprécier la qualité ou la valeur du remplacement, 
et l'on peut s'en fier à leur prudente sollicitude. La vieille) 
maxime : Subrogatum capit naturam subrogati, si rebat-
tue parmi les praticiens, comme le dit Merlin, rte signifie 
pas que la chose offerte en remploi sera nécessairement de 
la même nature que la chose remplacée, mais qu'elle en 
tiendra lieu et deviendra dotale suivant le but voulu, après 
que toutes les conditions de parité ou d'équivalent auront 
été constatées et exigées pour le remplacement. Comment, 
donc la critique et l'opposition de la femme, du mari ou 
des tiers prévaudraient-elles, lorsqu'il n'existe ni intérêt 
ni dommage pour eux ? 

Qu'il nous soit permis, en terminant, d'invoquer, par 
analogie, une jurisprudence qui s'est formée sur un autre 
point de doctrine et qui parait invariable aujourd'hui. Il 
est certain que la lettre des articles 2019 et 2185 du Code 
Nap. oblige le surenchérisseur à fournir son cautionnement 
en immeubles; et pourtant on juge qu'il peut le réaliser en 
rentes sur l'Etat avec la même efficacité (14). On pense que 
la loi, sainement interprétée, se trouve satisfaite dès que 
la sûreté est la même pour les parties qui ont droit à la 
-caution. Ici encore les magistrats disent, en reprenant 
l'expression caractéristique de l'ordonnance royale de 
1831, que la rente fournie en cautionnement est frappée 
d'immobilisation(l5).Sms doute, le cautionnement dont il 
s'agit n'est donné que pour un temps assez court et il a 
moins d'importance que la dot ; mais la raison légale d'in-
terprétation et de solution est parfaitement identique. 

Si la conservation de la dot est d'ordre public, on n'ou-
bliera pas qu'un intérêt considérable se rattache au crédit 
des rentes sur l'Etat. Or, la décision qui, sans blesser le 
texte de la loi, concilie à la fois les deux intérêts, la fa-
veur due à la dot et la faveur due aux rentes, n'est-elle 
pas la meilleure? 

MOLLOT , 

Juge au Tribunal de la Seine.
 v 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 21 juillet. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE MARITIME. LIQUIDAT.'ON. — ASSIGNA-

TION. COMPÉTENCE. 

Une société d'assurance mutuelle maritime sur corps do 
navires, dont le siège est établi à Paris, mais qui, d'après 
ses statuts, avait la faculté d'établir des succursales dans 
les diverses localités où il lui paraîtrait convenable d'en 
avoir, et qui, en fait, a usé de cette faculté, doit, lors-
qu'elle agit pour le recouvrement d'une cotisation ou d'un 
supplément de cotisation contre un de ses assurés, qui a 
contracté avec elle au lieu oti il est domicilié, par l'inter-
médiaire de l'agent qu'elle y avait accrédité, comme di-
recteur d'une succursale, porter son assignation devant le 
Tribunal du domicile de cet assuré, conformément à l'ar-
ticle 59, § 1" du Code de procédure, et non devant le 
Tribunal où est son siège. Il n'y a pas de distinction à fai-
re entre le cas où la société subsiste encore et celui oti 
elle a été dissoute pour être liquidée. Le liquidateur est 
tenu, comme le serait le directeur ou le gérant de la so-
ciété, à l'observation de la règle posée dans la première 
partie de l'art. 59 déjà cité. L'assuré a dû croire qu'en 
souscrivant la police d'assurance dans le lieu qu'il habi-
tait, par l'entremise d'une agence mise à sa portée par la 
compagnie elle-même, il conservait la juridiction de ses 
juges naturels. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport 
de M. le conseillei Silvestre et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Raynal, plaidant M

e
 Costa, 

pour les sieurs Maze et Roby, assurés demandeurs en rè-
glement de juges, contre le sieur Sargenton et autres, li-
quidateurs de la société, défendeurs. Par suite, la Cour a 
annulé un jugement du Tribunal de commerce de la Sei-
ne qui s'était déclaré compétent en rejetant le déclinatoire 
des demandeurs et renvoyé la cause devant le Tribunal de 
commerce de Bayonne, lieu de leur domicile. 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. JUGEMENT D'ADJUDICATION. — APPEL. 

ENCHÈRES. — POUVOIR DU PRESIDENT DE L'AUDIENGE D"ES 

CRIÉES. 

Le juge qui préside l'audience des criées et qui, sur un 
conflit entre deux enchérisseurs se disputant la préférence' 
pour l'adjudication qui va être prononcée, désigne celui 
des deux contendants.qui a fait la dernière enchère et 
prononce, par suite, l'adjudication à son profit, rend-il lin 
jugement non susceptible d'appel ? 

Peut-on considérer comme un incident, dans le sens de 
l'article 730 du Code de procédure, le conflit dont il vient 
d'être parlé et qui ne porte que sur la vérification d'un fait 
qui s'est passé à l'audience ? 

Le président de la chambre des criées peut-il, sans ex-
céder ses pouvoirs et sans porter atteinte à la liberté des 
enchères, fixer le taux minimum des enchères? En sup-
posant que cette fixation soit arbitraire et illégale, ne 
peut-elle pas être couverte par le consentement des 
parties ? 

Ainsi l'enchérisseur qui a accepté la fixation faite par le 
président et s'y est conformé, est-il recevable à la criti-
quer sur l'appel ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 
les conclusions conformes du même avocat général, plai-
dant M' Chatignier, du pourvoi du sieur Fargue contre un 
arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 5 janvier 
1856. 

Voir, sur la seconde question, un arrêt du 29 mai 1834 
. qui ne paraît pas favorable au pourvoi et que le rapport 

(14) Voir, entre autres : arrêt de cassation du 8 avril 1832, 
sect. civ., et de Paris du 6 août 1832. 

(15) V. l'arrêt de cassation cité plus haut. 
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lui opposait. 

LEGS. — COXDHI0X. — INEXÉCUTION. — APPRÉCIATION. 

Le legs de biens immeubles fait par un ascendant à son 

petit-hls, à condition qu'il ne pourra les louer sans con 

Butter son père sous peine d'en perdre le bénéfice, a pu 

être maintenu, malgré la désobéissance du légataire à la 

volonté du testateur, si, par suite de l'appréciation de cette 

volonté et des termes du testament, il a paru aux juges de 

la cause que l'intention du testateur n'avait pas été de pri-

ver, pour cette infraction, le légataire des objets légués, 

mais seulement de la jouissance des revenus. C'est là une 

appréciation d'acte et d'intention qui échappe au contrôle 

de la Cour de cassation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat général', plaidant 

M' Roger, du pourvoi du sieur Roland. 

SUCCESSION. — ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE. — SÉPARATION 

DES PATRIMOINES. — INSCRIPTION. 

î .'acceptation bénéficiaire d'une succession emporte de 

plein droit séparation des patrimoines, lorsqu'elle est ac-

compagnée ou suivie d'un inventaire fidèle et exact de la 

succession elle dispense même les créanciers et les léga-

taires du défunt de prendre, dans les six mois de l'ouver-

ture de la succession, l'inscription prescrite par l'article 

2111 du Code Napoléon pour la conservation de leurs 

droits de préférence sur les biens héréditaires. (Voir l'o-

pinion conforme de Zachariae, un arrêt de la Cour de 

cassation du 18 novembre 1833, etc.) 

Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport de M. le 

conseiller Nicolas ét sur les conclusions conformes du mê-

me avocat général, plaidant M' Delaborde, du pourvoi du 

sieur Poulard, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Lyon du 20 décembre 1855, qui avait jugé contrairement 

à la proposition ci-dessus posée. 

Bulletin du 22 juillet. 

PÉREMPTION D'iNSTANCE PARTIELLE. OPPOSITION SUR OP-

POSITION NE VAUT. 

I. Un arrêt qui a admis la péremption d'une opposition 

à un jugement par défaut, sans déclarer périmée en même 

temps l'instance à laquelle se rattache cette opposition, 

viole les articles 397 et 401 du Code de procédure. 

IL Le principe opposition sur opposition ne vaut, est 

inapplicable au cas où la première opposition avait été di-

rigée contre un jugement statuant sur un incident, et la 

seconde contre le jugëment qui statuait au fond. Juger le 

contraire, c'est violer les articles 149 et 165 du Code de 

procédure. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant, M' Ambroise Rendu, du pourvoi du sieur' Ortoli 

et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de Bas-

.'a du 9 juillet 1855. 

BAIL SOUS SEING PRIVÉ. ENREGISTREMENT. 

L'enregistrement d'un bail sous seing privé a pu n'être 

pas mis à la charge du locataire qui n'a pas payé son lo.yer 

au terme fixé, lorsque cet enregistrement, qui d'après le 

bail devait être à la charge de-celle des parties qui y don-

nerait lieu, a été opéré, sans motifs sérieux, quelques 

jours après l'échéance du terme et alors que le locataire 

ayant offert verbalement de payer son loyer, a été obligé, 

sur le refus du propriétaire, de renouveler ses offres par 

écrit, lesquelles ont été déclarées valables. Le Tribunal a 

pu juger, dans ces circonstances et d'après les faits dont 

l'appréciation lui appartenait exclusivement, que les frais 

d'enregistrement devaient rester pour le compte du pro-

priétaire qui avait mis trop de précipitation dans sa pour-

suite. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformés du même avocat-général. (Re-

jet du pourvoi de la veuve de Mailly, M' Thiercelin, avo-

cat.) 

FORÊT. — DROIT D'USAGE. — CONVERSION EN UNE REDE-

VANCE. SERVITUDE. 

Lorsque le droit d'usage qu'une commune exerçait dans 

une forêt et qui consistait à prendre des échalas pour les 

besoins de ses habitants a été converti, d'un commun ac-

cord entre la commune ef le propriétaire, en une rede-

vance fixe et annuelle de tant de milliers d'échalas, rien 

ne s'oppose à ce que la forêt ainsi dégrevée puisse être 

défrichée, si telle est la volonté du propriétaire. L'arrêt qui 

juge que cette redevance est un droit réel qui affecte la fo-

rêt et la grève d'une servitude, viole les articles 530, 637 

et 686 du Code Napoléon. 
Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller de 

Boissieux et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M<= Fabre, du pourvoi du sieur 

Perriquel contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon 

du 7 décembre 1855. 

ENQUÊTE.—DÉLAI. — CONGRÉGATION RELIGIEUSE. ACTION 

EN RESTITUTION. 

I. Quand une enquête a été ordonnée et qu'elle doit 

être faite au lieu même où le jugement a été rendu ou dans 

la distance de trois myriamètres, elle doit être commen-

cée dans le délai de huitaine à partir de la signification à 

avoué (art. 257 du Code de procédure). Ce délai est de 

rigueur et ne peut être ni abrégé ni étendu. Ainsi l'arrêt 

qui accorde un mois pour faire la preuve de faits qu'une 

partie a articulés, viole la disposition de l'article précité. 

« Il importe, disait le rapporteur de la loi au Corps légis-

latif, à l'occasion de la brièveté du délai, d'écarter des té-

moins toute influence de suggestions étrangères, toutes 

tentatives de subornation. » 
Auteurs et jurisprudence conformes. Carré, Rodière, 

Thomine, Pigeau, Boncenne ; arrêts de la Cour de cassa-

tion des 7 mars 1814 ej^3 novembre 1816. 

II. Le directeur spirituel d'une congrégation religieuse, 

considérée comme société civile à défaut d'autorisation du 

gouvernement, ne peut pas être passible de l'action directe 

d'un tiers en restitution de biens qu'il détiendrait, au nom 

de.cette société, avant " que ce tiers ait prouvé que celui 

qu'elle actionne n'a pas seulement la qualité de directeur 

spirituel de la communauté, mais qu'il en est encore mem-

bre , et que déplus il ait fait juger contre cette communauté 

qu'elle est tenue à restitution à son égard. Ainsi l'arrêt qui 

a accueilli cette action directe sans que cette preuve ait 

été faite et avant toute condamnation contre la société 

viole les principes concernant les sociétés civiles. 

Admission du pourvoi des dames de la maison religieuse 

de Picpus et de celui de Mgr l'archevêque de Chalcé-

doine, supérieur spirituel de cette maison, contre un arrêt 

de la Cour impériale d'Orléans du 29 février 1856. M. Ni-

colas, rapporteur ; M. Raynal, avocat-général, conclu-

sions conformes ; plaidants, M''Marinier et Bosviel, avo-

cats. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 juillet. 

V POURVOI. DÉLAI. —• 2° PRESCRIPTION. POSSESSION. DROIT 

D'APPRÉCIATION DU JUGE DU FAIT. 

I. Il faut qu'il y ait non-seulement communauté d'inté-

rêts entre les demandeurs en cassation, mais ^indivisibilité 

de la matière même, pour que la partie dont le pourvoi 

est non recevable, comme formé plus de trois mois à par-

tir de la signification qui lui a été séparément faite de i'ar-

rêt attaqué, soit admissible à se prévaloir de la date plus 

récente de la signification du même arrêt faite à d'autres 

parties collectivement demanderesses avec elle. 

IL En général, il appartient toujours au juge du fait 

d'apprécier le caractère et la portée des actes de posses-

sion qui sont invoqués devant lui; 
Spécialement, quand une Cour impériale reconnaît et 

déclare, d'une part, que la possession de ceux qui pré-

tendent avoir prescrit la propriété s'est bornée à la coupe 

du genêt, de la fougère et des essences ligneuses crois-

sant sur le terrain litigieux, d'une autre part et en même 

temps, que la commune dont le droit ancien de propriété 

est incontesté au procès, n'a pas cessé d'exercer sur ce 

même terrain le pacage de jour et de' nuit et en toute sai-

son, cette Cour peut apprécier si les faits de possession 

justifiés par l'ancien propriétaire doivent être considérés^ 

comme se rattachant à l'exercice du droit de propriété ou 

seulement comme impliquant l'exercice d'une simple fa-

culté de parcours ou de vain pâturage : l'arrêt qui con-

tient et ces constatations et cette appréciation échappe à 

la censure de la Cour suprême. 

On doit même reconnaître que, s'il a rattaché au titre 

produit par l'ancien propriétaire les actes de possession de 

ce dernier, et a présumé de préférence qu'ils en avaient 

constitué le légitime usage, le juge n'a fait'ici qu'appli-

quer la présomption légale consacrée par l'article 2230 

du Code Napoléon. 
Et quand, du reste, le même arrêt constate en fait que 

les clôtures successivement élevées sur le terrain litigieux 

par ceux qui prétendent avoir prescrit la propriété, ont été 

successivement aussi brisées par le propriétaire fondé en 

titre, de pareils actes, quoique irréguliers dans leur per-

pétration, ont en outre pu être considérés, surtout à cause 

de leur réunion avec le fait public de pacage, comme un 

second obstacle à cette possession paisible, continue, non 

équivoque et à titre de propriétaire, qui seule peut servir de 

fondement à la prescription. 
III. Ni les règles et les appréciations qui précèdent, ni 

le droit de la libre défense ne se trouvent compromis, par 

cela que l'arrêt aurait refusé la discussion d'actes d'enga-

gement produits par l'ancien propriétaire à la partie ad-

verse qui en voulait déduire que, depuis la date de ces 

actes, celui-ci avait cessé de posséder a ce titre de pro-

priétaire, lorsque, par le fait, les actes dont il s'agit ne 

sont rappelés dans la décision que comme une preuve"*} 

surabondante de l'ancienne propriété. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, des pourvois formés par les sieurs 

Pommarès et consorts, contre deux arrêts de la Cour im-

périale de Pau, en date du 16 août 1854; plaidants, M" 

Labordère et Marmier, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 18 juillet. 

COUR D'ASSISES. QUESTIONS AU JURY. COMPLEXITÉ. 

VIOL. DESSERVANT. — CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. 

Dans une accusation de tentative de viol commise par 

un desservant, ministre d'un culte , cette dernière circon-

stance étant aggravante du crime de tentative de viol, doit 

faire l'objet d'une question distincte de celle relative au 

fait principal ; il y a dès lors nullité pour vice de com-

plexité, lorsque le président de la Cour d'assises s'est bor-

né à poser une question unique au jury, comprenant tout 

à la fois et le fait principal de tentative de viol, et la cir-

constance aggravante que cette tentative a été commise 

par un desservant, ministre du culte. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Baptiste-Frédéric-Jo-

seph Roulin, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Indre du 

20 juin 1856, qui l'a condamné à dix ans de réclusion, 

pour tentative de viol étant ministre du culte, mais avec 

circonstances atténuantes. 
M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. d'Ubexi, avo-

conclusions conformes ; plaidant, M' Morin, cat-général. 

avocat. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY, 

INFANTICIDE. 

COMPLEXITÉ. — 

Dans une accusation d'infanticide portant sur le fait de 

la mort donnée à deux enfants nouveaux-nés, alors même 

qu'ils seraient jumeaux, chaque fait relatif à chacun des 

enfants homicides constitue un chef d'accusation distinct 

qui oblige le président de la Cour d'assises à poser une 

question distincte et séparée relative à chacun des deux 

enfants ; il y a dès lors lieu d'annuler, pour vice de com-. 

plexité, la question unique posée au jury qui l'interroge à 

la fois sur l'infanticide commis sur deux enfants. 

Cassation, sur le pourvoi de Louis-René Mayeras, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Indre, du 23 juin 1856, 

qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité pour in-

fanticide. 
M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur; M. d'U-

bexi, avocat-général,, conclusions conformes ; plaidant, 

M" Morin, avocat. 

COUR D ASSISES. — LiSTE DU JURY. 

REMISE DE LA COPIE. 

NOTIFICATION. —■ 

L'exploit de notification de la liste du jury doit, à peine 

de nullité, constater explicitement, dans une affaire com-

prenant deux accusés, que copie de cette liste a été remise 

a chacun des accusés, distinctement, parlant à leurs per-

sonnes. 
Il y a dès lors nullité lorsque cet exploit constate que la 

liste des jurés a été notifiée aux deux accusés, mais ne 

constate la remise delà copie qu'à l'un d'eux. 

Par suite, cette annulation provenant de la faute grave 

de l'huissier instrumentaire, il y a lieu, aux termes de l'ar-

ticle 415 du Code d'instruction criminelle, de le condam-

ner aux frais de la procédure à recommencer, c'est-à-dire 

de la procédure nouvelle. 
Cassation, sur le pourvoi de Pierre-Jean Magnaval, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron qui l'a condamné 

à cinq ans d'emprisonnement et ICO francs d'amende pour 

faux en écriture de commerce et usage. 

Le pourvoi de Marc Vezy, son co-accusé, a été rejeté, 

à son égard aucune nullité n'ayant été relevée et la peine 

étant régulière. 
M. Caussin de Perceval, conseillèr-rapporteur ; M. d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

DÉVASTATION DE RÉCOLTES. TERRE ENSEMENCÉE. IVRAIE. 

— RÉCOLTES SUR PIED. DÉPARTEMENT DU NORD. 

L'ensemencement d'ivraie et autres mauvais grains dans 

un champ ensemencé en blé et seigle depuis quelques jours 

seulement, constitue le délit de dévastation de récoltes et 

de récoltes snr pied, prévu et réprimé par l'article 444 du 

Code pénal, 
En effet, l'expression récoltes sur pied, dont.se sert l'ar-

ticle 444, ne doit pas être prise dans un sens restrictif; au 

contraire, on doit lui donner un sens large et utile, car il 

n'a été inscrit dans cet article que par opposition aux ré-

coltes abattues dont s'occupent les articles qui précè-

dent. 
Dès lors le fait de celui qui, avec une intention coupa-

ble et méchante et dans le but d'une inqualifiable vengean-

ce, a répandu de l'ivraie dans une terre, linéiques jours 

après son ensemencement en blé et seigle, ivraie qui de-

vait nécessairement amener la perte de la récolte, comme 

en effet il l'a amenée pendant trois années consécutives, 

est passible des peines portées par l'article -444 précité; 

et c'est en vain qu'on objecterait que la perte de la récolte 

n'a pas été immédiate et qu'au contraire elle ne s'est pro-

duite que quelque temps après; il importe peu, car le but 

de l'acte coupable était atleiut, but qu'a voulu réprimer la 

loi pénale, et dès lors celui qui s'en est rendu coupable ne 

peut rester impuni. 
L'importance de cette question neuve soumise à la Cour 

de cassation n'échappera à personne ; aussi croyons-nous 

devoir entrer dans des détails utiles à connaître pour en 

bien apprécier la portée ; 
Voici le rapport fait à la Cour par M. le conseiller Nou-

guier : 

Le procureur-général près la Cour impériale de Douai, a 
dit ice. magistrat, s'est régulièrement pourvu en cassation con-
tre un arrêt de cette Cour (chambre des appels de police cor-
rectionnelle), du 26 février dernier, qui relaxe Casimir-Joseph 
Poutre, journalier, des fins d'une poursuite dirigée contre lui 
pour dévastation de récoltes sur pied, délit prévu et puni par 

l'art, 444 du Code pénal. 
La question soulevée par le pourvoi est neuve pour la Cour 

de cassation. Elle est en même temps d'un haut intérêt pour 
l'agriculture de nos départements du Nord. A ce double titre, 
elle se recommande à toute l'attention de la Cour. Voici les 

faits : 
Il existe, à ce qu'il paraît, en Belgique, dans la Flandre fran-

çaise, et notamment dans une partie du département du Nord, 
un usage qui n'a pu être encore détruit. On nomme les pays 
dans lesquels cet usage s'est perpétué : pays de mauvais gré. 
Voici en quoi il consiste : lorsqu'un fermier est expulsé par le 
propriétaire des terres qu'il avait en location, il profite du mo-
ment où les terres viennent d'être préparées ou ensemencées 
pour y répandre une grande quantité d'ivraie et de mauvaises 
graines de toute nature, qui, croissant avec le blé, l'étotiffent 
et rendent la récolte plus ou mo ns improductive. C'est un de 
ces actes qui a servi de base contre Casimir-Joseph Poutre aux 

poursuites suivantes : 
Le 20 décembre 185», Poutre a été, par ordonnance de la 

chambre du conseil du Tribunal de Valenciennes, renvoyé de-
vant la chambre correctionnelle de ce Tribunal sous la préven-
tion d'avoir dévasté des, récoltes sur pied eu commettant l'acte 

ci-dessus rappelé. 
Condamné, le 28 décembre 1855, par le Tribunal correc-

tionnel de Valenciennes, il a été, sur son appel, acquitté, le 
26 février, par l'arrêt attaqué de la Cour impériale de Douai. 

M. le procureur-général prés la Cour impériale de Douai 
s'est pourvu en cassation, et, à l'appui de son pourvoi, il a 
produit un mémoire soigneusement motivé et dans lequel il a 
présenté de grandes considérations d'intérêt public. A l'appui 
de ces diverses considérations, le mémoire discute l'opinion 
des jurisconsultes qui ont traité la question, et termine en ci-
tant un arrêt de la Cour royale de Bruxelles, du 3 juin 1853. 
(Voir Belgique judiciaire, numéro du 17 janvier 1856.) 

OBSERVATIONS.—L'opinion du pourvoi est contraire à celle 
qu'ont cru devoir, en général, adop'ter les criminalistes. Ain-
si, dans le Dictionnaire de droit criminel (v° Destruction); dans 
les Codes annotés de Sulpicy, sous l'art. 444 C. p.; dans le 
Dictionnaire raisonné de jurisprudence de Dalloz (v° Destruc-
tion); dans le Traité de droit criminel de Rauter (n° 579); 
dans la Théorie du Code pénal, t. VIII, p. 126, le système de 

l'arrêt attaqué est nettement défendu. La théorie du Code pé-

nal appuie ce système. 
Les observations que nous venons de lire résument en quel-

ques mots les raisons de doule que présentent les questions à 
juger. Elles formulent eu points de doctrine les motifs du juge-
ment du Tribunal correctionnel de Lille, du 24 décembre 1839, 
qui a aussi servi de texte à l'opinion de tous les autres crimi-
nalistes, et qu'on peut considérer dès lors comme le point de 
départ de l'interprétation adonner à l'article 441. 

Trois questions se dégagent nettement des divers motifs de 

ce jugement : 
Que faut-il entendre par dévastation ? 
Que faut-il entendre par récoltes ? 
Que faut-il entendre par récoltes sur pied? 
La législation et la jurisprudence antérieures ne fournissent 

aucune lumière à cet égard. Quant à la législation, elle se ré-
sume dans le Code rural de 1791 (28 septembre-6 octobre). 
L'article 29, tome H de ce Code, portait une disposition iden-. 
tique, sauf la peine, avec celle de l'article 441, qui en est la 
reproduction à peu près littérale,et, d'un autre côté, nous n'a-
vons pas trouvé d'arrêt qui, depuis cette première époque, ait 
fixé le sens à attribuer à cette prescription de la loi. Peut-être 
ce silence de la jurisprudence tient-il à la simplicité même de 
la question. A nos yeux, elle présente, en eiïet, à raison de la 

clarté du texte, assez peu de difficulté. 
Quelques doutes peuvent s'élever, si l'on veut, sur la véri-

table portée légale de la première condition du délit, la dévas -
tation. On peut exiger, pour qu'elle existe, qu'elle arrive jus-
qu'au point extrême, auquel, seul, les auteurs de la théorie du 
Code pénal consentent à la voir, c'est-à-dire qu'elle soit l'ac-
tion de ruiner, de saccager un champ, de ruiner, de saccager, 
de désoler un pays. Ainsi, c'est la dévastation qu'entraîne 
après lui le fléau des inondations; Ainsi, la dévastation est en-
core le résultat de l'incendie de récolles ou de forêts,qu'allume 
ou le hasard, ou le feu du ciel, ou ta main d'un incendiaire ; 
mais si le dommage peut ne pas s'élever jusqu'à la ruine to-
tale de la récolte qu'il frappe, la dévastation, telle que la loi 
l'entend, pourrait, ce semble, néanmoins exister. Elle pourrait 
se rencontrer, peut-être, dans un fait pareil aux faits de l'es-

pèce. 
On pourrait, par exemple, la voir, quant à ses effets du 

moins, dans les ravages produits par l'ivraie sur le bon grain, 
si ces ravages sont tels que l'ivraie étouffé presque en entier 
le produit de la bonne semence. Si ces effets existent, ce ne se-
rait peut-être pas forcer le sens du mot de la loi, du mot dé-
vastation, qued'appeler de ce nom la cause qui les a fatalement 
amenés.Peut-être aussi ne serait-ce pas le forcer davantage que de 
l'appliquer à une telle cause, lorsque ses effets ne sont pas ac-
tuels, mais futurs ; qu'ils se produisent, non au moment de 
l'ensemencement du champ par l'ivraie, mais lorsqu'aprôs 
avoir germé, elle sort de terre, se développe et réalise les dé-
sastres que sa présence au se:n de la terre devait nécessaire-

ment occasionner. 
Quelques incertitudes peuvent s'élever encore sur la seconde 

condition du délit, l'existence de la récolte. Sans doute, il n'y 
a pas de récolte dans le fait do l'espèce^.du; jugement de Lille. 
Préparer le sol pour l'ensemencer, c'est le disposer à recevoir 
la semence d'où doi t naître la récoke ; ce n'est pas le piacer 
encore à l'état de récolte. Jiais, si l'on a fait un pas déplus, 
si, après avoir préparé le champ, on l'a semé, ce qu'il a reçu 
ainsi, ce qu'il recèle, ce qui} pour le phénomène naturel et di-
vin de la reproduction, fructifiera, c'est plus qu'une espérance, 
qu'une simple éventualité ; c'est peut-être déjà la récolte elle-
même. Le trait de temps qui sépare le grain ainsi déposé, du 
jour où il deviendra un bien utile de l'homme, peut, ce sem-
ble, ne rien changer à sa nature, qui ne paraît pas devoir dé-
pendre du plus ou moins de progrès qu'a pu atteindre son dé-
veloppement, pour arriver de la germination à la maturité ; de 
telle sorte, qu'après avoir appelé dévastation l'ensemencement, 
par l'ivraie, d'un champ déjà ensemencé de bon grain, on 
pourrait encore appe er récolte, dans le sens delà loi, la se-

mence déposée au sein de la terre. 
Mais la loi ne se borne pas à ces mots, elle exige la réunion 

à ces deux premières conditions d'une .troisième condition ca-
ractéristique, eu disant : réi olte sur pied, comme elle dit, à la 
suite, plants venus nu-ureUemenl ou laits de la main de 
l'homme. Elle le dit peut-être par simple opposition aux cas 
où elle parle de récoltes séparées du sol, mais peut-être aussi 
pour combiner ainsi entre elles plusieurs'de ses dispositions, 
et, spécialement, celles qui renferment les articles 471, §13, 
574, § 9 et 10, 479, §10, 449 avec lès dispositions de l'arti-

cle 444. '. • ' 
En parcourant intelligemment ces divers articles, on voit 

nettement que l'état dans lequel se trouve le champ exposé à 
un fait dommageable n'est jamais indifférent au législateur. 
Ainsi, dans l'article 471, il parle d'un terrain simplement 

« préparé ou ensemencé ; » dans le g 9 de l'article 47g (je 

« terrains chargés de grains en tuyau, de raisins ou autres 
fruits mûrs ou voisins de la maturité; » dans le § 10 du mê-
me article, de « terrain ensemencé ou chargé de récolte ou de 
bois taillis; ».jdans l'article 479, des « prairies artificielles 
vignes, osefaies, etc.; » dans l'article 449, des «grains ou four-
rages coupés par un autre que le propriétaire. » Les premiers 
faits, résidant dans le passage de l'homme ou de ses bestiaux 
constituent des contraventions dont la gravité augmente ou di-
minue notamment, selon l'étal du sol soumis induemeni à ce 
passage. Dans le dernier fait,, il voit un délit puni d'une peine 
légère, parce que le dommage est nécessairement-limité. Dans 
le fait de dévastation, au contraire, le dommage public et privé 
opéré par un acte de cette nature, commis avec esprit de mé-
chanceté, s'élève, et la peine correctionnelle s'élève par suite 
avec lui. Dans tous les cas, le rapprochement de ces diverses 
dispositions de la loi pénale suffit pour attester que le législa-
teur a toujours tenu grand compte de l'étal du terrain sur le-
quel s'exerce la voie de fait, et que, dès-lors, on ne doit pus 
considérer comme insignifiantes ces expressions de l'art. 441 : 

« récoltes sur pied. » C'est ce qui fait qu'on ne peut, à nos 
yeux, attacher d'importance à, l'arrêt de la Cour de Bruxelles. 
L'espèce était tout autre. En effet, iTétait certain, dans cette 
affaire, que le bon grain était non seulement ensemencé, mais 
encore levé. Il pouvait, devant ce fait, ne plus paraître douteux 
que le grain levé ne fût mie récolte sur pied. Doit-il en être 
ainsi lorsque le grain n'est pas levé, mais simplement ense-
mencé ? Telle est, en définitive, la dernière question sur la-
quelle devra se porter sérieusement l'attention de la Cour. Et, 
toutefois, une dernière observation en terminant. Si la Cour 
pense que le fait tel qu'il est retenu par l'arrêt attaqué ne 
réunit pas, à la charge de Poutre, les caractères du délit prévu 
et puni par l'article 444 du Code pénal, elle peut avoir, ce 
semble, à se demander si du moins ce fait ne constituait pas 
une contravention, et si, par suite, la Cour de Douai n'aurait 
pas du reconnaître cette contravention et la réprimer. En droit, 
les termes de l'article 213 du Code d'instruction criminelle ne 
peuvent laisser de doute sur les devoirs, à cet égard, du juge 

d'appel. 
Si donc l'arrêt attaqué qualifie le fait de manière à ce qu'il en 

résulte la constatation nette et précise d'une contravention, peut-
être doit-on tenir comme certain, aux termes surtoutdela juris-
prudence de la Cour, que ces arrêts, en ne prononçant pas de peine, 
donnent lieu à une critique fondée. Or, il est reconnu en fait 
(nous répétons, en cette partie, le texte même de l'arrêt) « que 
toutes les circonstances de la cause et, notamment, les pro-
pos tenus par Poutre ou par des membres de sa famille, et en-
core les traces de pas trouvées sur le champ de Gras et se 
rapportant parfaitement aux chaussures de Poutre, démontrent 
que ledit Poutre est l'auteur des faits incriminés. » 11 est 'éga-
lement reconnu par l'arrêt que le fait incriminé consiste dans 
cette circonstance que, pendant la nuit du 22 au 23 novem-
bre dernier, Poutre s'est rendu sur le champ de Gras, champ 
qui était ensemencé depuis quatre jours, et y a répandu en 
grande quantité des graines d'ivraie ou d'autres mauvaises 
îierbes. Un tel fait ne reutre-t-il pas expressément dans l'arti-* 
de 471, § 13, qui défend, sous peine de contravention, à ceux 
qui ne sont ni propriétaires, ni usufruitiers, ni locataires, nt 
fermiers, ni jouissants d'un terrain ou d'un droit de passage, 
ni agents, ni préposés d'aucunes de ces personnes, d'entrer et 
de passer sur tout ou^partie de ce terrain, s'il est préparé ou 
ensemencé? L'arrêt, eu reconnaissant ces faits et en lui impri-
mant, par suite, les caractères de la contravention définie par 
l'article 471, § 13, n'aurait-il pas dû lui faire application de 
la peine édictée par cet article ? Tel est, ce nous semble, et en 
résumé, sinon le motif réel de censure, du moins le grief sub-
sidiaire que l'on pourrait adresser à cet arrêt..S'il en était 

ainsi, la loi ne serait pas entièrement désarmée; un fait aussi 
odieux que celui qui vous est soumis ne serait pas couvert, à 
raison de l'imprévoyance absolue de la législation, par une 
impunité éminemment regrettable, et peut-être que, le prin-
cipe de la répression une fois proclamé, la juridiction répres-
sive déclarée compétente, l'action civile en réparation du dom-
mage une fois investie des droits de mettre à profit les facili-
tés de preuve offertes par une telle juridiction, on arriverait 
progressivement, malgré la faiblesse relative d'une preuve de 
simple police, à débarrasser enfin les « pays de mauvais gré » 
d'un usage si fâcheux par les mauvais instincts qu'il perpétue, 
et si funeste en même temps aux intérêts de l'agriculture. 

Après ce rapport, M. l'avocat-général Renault d'Ubexi, 

dans des conclusions remarquables, a cherché si les faits 

poursuivis tombaient sous l'application de l'article 444; il 

est arrivé à l'opinion de l'affirmative tout naturellement 

et sans faire violence au texte de la loi ; il a fait ressortir 

avec une grande force de logique et dejaison dans quelle 

imprévoyance serait tombée la loi si elle avait pu laisser im-

puni un fait aussi odieux et aussi désastreux ; il a conclu 

à la cassation. 
Ces conclusions ont été adoptées par la Cour, qui a 

prononcé la cassation de l'arrêt de la Cour impériale de 

Douai du 26 février 1856, qui avait acquitté le nommé Ca-

simir-Joseph Poutre. 
Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 

texte de cet arrêt. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : * j • 
1" De Lucien Favrel et époux Semel, condamnés par la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure; à 20 ans et 15 ans de travaux 
et 2 ans d'emprisonnement, pour vols qualifiés ; — De Joseph-
Augustin Brengon (Aveyron), 5 ans de réclusion, vol qualifié; 
—3° De Jean-François Moret (Sarthe), 5 ans de réclusion, ex-
torsion de signature; —4° De Victor et Louis Mouret (Tarn), 
5 ans de réclusion et 5 ans d'emprisonnement, pour faux en ê-
criture de commerce; — 5° De Salvi Vieules (Tarn), S ans de 
réclusion, incendie; — 6° De François-Joseph Philips (Bas-

fihin), travaux forcés à perpétuité, vols et incendies ; — 7° De 
Joseph Maurel et Louise Durand, sa femme (Aveyron), 10 et a 
ans de travaux forcés, vols - qualifiés ; — 8° De Bel-Aïd-ben-

Rha'il (Bone), 6 ans de réclusion, tentative de viol. 
La Cour a également statué sur les demandes en règlement 

de juges, a elle adressées : 
l°'Par le procureur-général près la Cour impériale de Pans, 

dans l'affaire Paulmier; — 2° Par le procureur-général de Bas-
tia, dans l'affaire Santilini et autres; — 3° Par le procureur-

général de Rennes, dans l'affaire Barbé. ,.rV , 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Guette des Tribunaux.) 

Présidence dé M. Rolland, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix,, 

Audience du I5jiiillet. 

TENTATIVE DE VIOL ET ASSASSINAT.—JEUNE FILLE DÉCAPITÉE* 

Cette affaire excitait à un haut dégré la curiosité publi-

que. Il s'agissait d'un crime commis avec une extrême fé-

rocité, et accompagné en même temps de circonstance» 

éti-anges, qui semblaient révéler dans son auteur une pa»' 

SÏOH exaltée jusqu'au paroxisme. 
L'accusé Jean Niel, âgé de 28 ans, berger, natifde 1 en-

ues(Etats-Sardes), et demeurant en dernier lieu a la K<r 

que-Esclapon, dans l'arrondissement de Draguignan, 

accusé de tentative de viol et de meurtre avec premeclit 

tion sur la personne de Baptistine Perrimond, jeune 

d'une vingtaine d'années. . • . J
E 

Rien, au premier aspect, ne révèle dans la personne 

l'accusé cette cruauté sauvage dont il a fait preuve : ^ 

visage, pâli par les souffrances physiques et morale ,^ 

une certaine douceur; mais un examen plus attentit y 

rait découvrir d'autres instincts. . 
Voici les principales circonstances de cette affaire » 

nemment dramatique : ., £S. 
Le dimanche 1" juin 1856, vers trois heures dei ap' ... 

midi, deux enfants de la Roque-Esclapon, qiu etaie1 

lés au quartier dit Grapereau, pour y chercher un me 

gle, découvrirent dans un ruisseau le corps décapite 

femme. Us revinrent épouvantés à la commune, en âe 

re se rendit immédiatement sur les lieux, aceompafe 

quelques hommes armés. La gendarmerie voisine e 

ge de paix du canton s'y transpo rtèrent de leur coi 
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centi 
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 . vêtements de Raplistine Perrimond ne témoignaient 

' moins d'une résistance énergique de sa part et d'un 
P irharnement de la part du meurtrier: son corsage, 

hnanet et sa chemise étaient déchirés en lambeaux, et 
S°- r-rt sa poitrine découverte jusqu'à la ceinture. Âjou-

mie le àol était -, càetlà, maculé de flaques de sang, 
T*i l'une avait jusqu'à 50 centimètres de long sur 25 

ntimètres de large. • • - , 

\ nartir du lieu ou s CorPS mamme> et sur un 

ours de 20 mètres environ, on retrouvait épars, en 
l'-'-ordre et souillés de sang, le chapeau de Baptistine, son 
7h\\er son manteau, sa coilï'e, son peigne et son fichu, 
i l' v révélateur et significatif : au même endroit, on re-

11
 ;|'lit une des jarretières de la jeune fille et un bouton en 

cu
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 te
] qu'on en met aux pantalons d'homme. 

mC
|'e'meurtrier, lui aussi, avait laissé sur le théâtre du 

' né des objets qui le firent immédiatement reconnaître : 
(
 " y recueillit une cape de berger et un petit miroir qui 
avaient appartenu à Jean Niel. 

Des recherches immédiates furent faites dans le but d'o-
nérersOHarrestation. C'était un Piémontais, et la Roque-
kclapon n'est qu'à quelques heures de marche du Pié-
mont C'était un berger, et il était familiarisé avec tons les 
passages qui donnent accès dans les Etats-Sardes du côté 
de la Franco. On devait donc craindre qu'il n'eût avec rapi-
dité gagné la frontière. Les plus promptes mesures furent 
prises pour intercepter sa fuite. 

On suivit, à partir de Grapercau, à quelque distance, 
les pas du meurtrier, ensuite- on les perdit dans un bois ; 
mais, à trois kilomètres, environ au delà du bois, on les 
retrouva, et on découvrit, auprès d'un puits appelé la 
Selvi, le chapeau de Niel et l'arme dont il s'était servi. Le 
chapeau avait subi un lavage, pour en faire disparaître le 
sang ; l'arme homicide était un couteau aiguisé et effilé, à 
lame fixe. L'eau du puits était troublée, et présentait à la 
surface une couleur rougeâtre ; on supposa d'abord que 
l'assassin s'y était précipité, mais les sondages qui furent 
laits démontrèrent immédiatement qu'il y avait eu tout au 
plus un simulacre de suicide. Toutprèsdu puits, sevoyaient 
deux taches de sang arrondies et en quelque sorte symé-
triques qui semblaient provenir du placement momentané 
en cet endroit de la tête fraîchement coupée. 

Au-delà du puits de la Selvi, il ne fut pas possible de 
reprendre les traces du coupable : il s'était enfui, empor-
tant son horrible trophée. ' 

Etait-il parvenu à passer en Piémont ? Depuis le 2 juin, 
lendemain du crime, à huit ou dix heures du matin, tous 
les passages de la frontière furent gardés, à partir du 
l'ont du-Var jusqu'à Briançonnet , par la gendarmerie et 
les postes de douanes. Mais l'éveil n'avait-il pas été donné 
trop tard à la force publique ? • 

[ffNiel ne s'était pas réfugié en Piémont. Il se cachait pour 
se préparer, pensait-il, les moyens d'échapper aux der-
nières rigueurs de la justice. Le 4 juin, à la chute du jour, 
il se présenta à un berger de la commune de Mons, au-
quel il demanda du pain ; il n'avait pas-mangé depuis qua-
tre jours. Ce berger, épouvanté à la vue de cet homme 
couvert de sang, en qui il devina l'auteur du crime qui 
avait jeté l'effroi dans les campagnes environnantes, s'en-
fuit en laissant là son troupeau, et vint prévenir son maî-
tre. Celui-ci, assistéVd'un garde particulier, alla surpren-
dre Niel au moment où il se disposait à manger le pain 
que lui avait jeté le berger et le lait qu'il venait de traire 
aux chèvres abandonnées. Le garde coucha Niel enjoué 
avec son fusil et le somma de se rendre. Il ne fit aucune 
résistance. 

Ce malheureux était exténué. Aux privations qu'il avait 
supportées venait se joindre la douleur cuisante d'une 
blessure grave. Le scrotum était entamé et les secours de 
'artétaient indispensables pour sauvegarder la vie de 
FM lui-même, compromise par la lésion qui existait à 
cette partie de son corps ; il était alors porteur de deux 
couteaux de poche. Interrogé par les hommes qui venaient 
«e 1 arrêter, il avoua être le criminel rju'on recherchait, et 
'i ajouta : <c Baptistine me méprisait, elle me promettait 
e mariage et se moquait de moi devant les autres : ce qui 
jf1 ?IT1,ve était inévitable; si je ne l'avais pas fait ce jour-
Ul> je 1 aurais fait plus tard. » 

Quelques heures après, il racontait les détails du crime 
n brigadier de gendarmerie qui vint s'emparer de lui; 
e"x jours après, amené à Draguignan, il complétait sur 

ci TeS p0"'ts et modmilit SU1" d'autres son premier ré-
ililfi,"
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0- 11 n'î avait (lu'une voix I)our rendre 
U,le Preuve iX P"ret6 de ses mœ«rs. Elle en avait donné 

^Héroïque par son trépas même ; c'était pour 

sauver son honneur qu'elle avait perdu la vie. Elle l'avait 
défendu sous le couteau, au milieu des tortures, jusqu'à 
son dernier soupir. Vaincue par la force effrénée que don-
nait à Niel l'emportement de ses désirs brutaux, elle ne 
lui livra que son cadavre pour trophée de sa criminelle 
victoire. Cette infortunée portait suspendue a'sson cou une 
pauvre croix de cuivre; dans la lutte, le cordon qui rete-
nait cette croix fut coupé, mais la croix fut retrouvée sur 
sa poitrine, retenue et scellée là par son sang, afin que ce 
signe sacré, qui triomphe de la mort, témoignât qu'elle 
était morte innocente. 

Niel, d'ailleurs, éclairé par les sages conseils qu'il avait 
reçus, rétracta à l'audience cette calomnie qui soulevait 
contre lui la réprobation publique; il renonça à outrager, 
à déshonorer la mémoire de la victime. Il continua seule-
ment à prétendre qu'il avait été le joUet de la coquetterie 
de Baptistine. Cette jeune (ille, en effet, avait-elle pris son 
amour en moquerie, en avait-elle fait un objet de cruel 
amusement? Il serait peut-être téméraire d'affirmer, quoi-
qu'aucun fait précis ne l'établisse, qu'elle n'eût jamais 
cédé à ces sentiments de vanité féminine trop naturels 
pour être niés, et qu'elle n'eût pas donné à Niel, à un de-
gré quelconque, un sujet de dépit légitime. 

C'est là une des causes qu'on peut assigner au crime. Il 
en était une autre : on disait à la Roque-Esclapon qu'un 
cultivateur d'un village voisin, un cousin de Raptistine, 
devait l'épouser, qu'elle l'aimait et que sa mère se montrait 
favorable à ce mariage. Or, Niel était trop épris pour n'ê-
tre pas jaloux. 

Ces deux sentiments, la jalousie et l'amour-propre bles-
sé, ulcéraient le cœur de l'accusé : c'était un homme d'un 
caractère taciturne, une de ces natures concentrées qui ne 
laissent rien paraître au dehors des passions qui- fermen-
tent en elles. Ses antécédents, par ailleurs, étaient irrépro-
chables : les divers maîtres chez lesquels il avait servi en 
France étaient satisfaits de lui, et la conduite qu'il avaitan-
térieurement tenue dans son pays était bonne. Pour s'ex-
pliquer le crime qu'il a commis, il faut se rappeler qu'il 
appartient à cette population rurale des montagnes du 
Piémont, dont la violence brutale est trop connue dans le 
Var. 

Quoi qu'il en soit du mobile qui le poussait, toujours 
est-il qu'il prit ses mesures pour se trouver seul, le di-
manche 1" juin, avec Baptistine, au Grapereau. II savait 
que celle-ci devait y conduire son troupeau. Il détourna, 
sous divers prétextes, deux autres bergers de s'y rendre, et 
leur donna rendez-vous sur d'autres points du territoire de 
la Roque-Esclapon. 

Il eut soin de se munir, une dizaine de jours à l'avance, 
d'un couteau de table qu'il déroba chez son maître. Ce 
couteau, le môme qui fut retrouvé au puits de Selvi, il 
prétendait l'avoir pris un matin, pour remplacer le sien 
qu'il avait perdu, et l'avoir oublié dans la poche de son 
manteau. Mais comment se faisait-il qu'au moment de son 
arrestation, le 4 juin, il était porteur de deux couteaux or-
dinaires à son usage journalier ? Comment ce couteau à 
lame fixe, plus propre que tout autre à l'exécution d'un 
meurtre et auquel il n'avait plus songé depuis si long-
temps , lui revint-il en mémoire au moment fatal ? Aucune 
explication p'ausible ne pouvait être fournie par lui. Tou-
tes celles qu'il voulut produire furent renversées par les 
dépositions des témoins. 

Après s'être muni de ce couteau de table, après avoir 
écarté de Grapereau ceux qui auraient pu s'y rendre, il y 
conduit lui-même son troupeau vers huit heures du ma-
tin; Baptistine y faisait déjà paître le sien. 

C'est ici, au moment où le drame va se jouer, qu'on 
aurait besoin, pour en connaître avec exactitude tous les 
détails, d'obtenir de l'accusé des aveux qu'il n'a jamais 
faits qu'incomplètement. Mais, à défaut d'autres témoins, 
on a ces témoins terribles, quoique muets : le corps de la 
victime, ses blessures, l'état et la dispersion de ses vête-
ments, tout le théâtre dû crime. Niel, d'après ses propres 
déclarations, s'approcha de Baptistine, et lui parla de pro-
jets de mariage, qui avaient déjà été plusieurs fois le sujet 
de leurs entretiens. Dans ce moment, elle était assise sur 
un plateau qui aboutissait par un ravin étroit au ruisseau 
où le cadavre a été plus tard découvert. Baptistine répond 
avec complaisance à ses propos de mariage, lùihardi, Niel 
veut se. permettre à son égard quelques privautés. Elle ré-
siste, il poursuit son entreprise, la lutte s'engage ; il se 
précipite sur elle, déchire son corsage et s'irrite des obs-
tacles; elle le mord à la main, elle le saisit bientôt de ma-
nière à lui causer une vive douleur; alors, dit le meurtrier, 
un transport furieux s'empare de lui; il frappe à coups re-
doublés la jeune fille; mais elle est robuste, elle puise 
dans sa vertu une énergie égale à celle que l'agresseur 
trouve dans ses désirs criminels. Dans ce moment, il ren-
contre sous sa main son manteau qui renferme le couteau 
fatal, il s'empare de cette arme et la dirige contre Baptis-
tine : celle-ci saisit la lame, mais elle reçoit bientôt à la 
gorge un coup qui abat ses forces ; l'assassin redouble et 
ne frappe bientôt plus qu'un cadavre. Il le traîne au fond 
du ravin, le jette contre un rocher, et là, à coups de pier-
res, mutile et brise la tête. Pour dernière profanation, il 
coupe cette tête. Cette hideuse opération a dû être faite 
d'une main forme : la section est nette, le cou a été désar-
ticulé à la cinquième vertèbre, et Niel a raconté qu'il lui 
fallut insister longtemps avec la pointe de la lame pour dis-
joindre les os. 

Il prend la fuite, emportant son fardeau, et se rend au 
puits de Selvi, où l'on trouva quelques heures après son 
chapeau et le couteau de table. Il a prétendu qu'il s'était 
jeté dans ce puits pour y chercher la mort, et qu'en s'y 
précipitant, il tenait encore à la main la tête de Baptistine, 
« afin de mourir, disait-il, avec ce qui me restait d'elle. » 
Cette tentative de suicidene fut pas sérieuse, le puits a 
2 mètres 50 centimètres de profondeur; il est assez étroit, 
et quiconque s'y précipiterait la tête la première n'en pour-
rait plus sortir. Ce puits est à fleur du sol; l'accusé a pu 
y laver le débris sanglant qu'il emportait; c'est ce qui ex-
plique la couleur rougeâtre de l'eau. 

Il aurait encorecominis, d'après ses dires, une seconde 
tentative de suicide, en mutilant, avec son couteau, cette 
partie de son corps que Baptistine avait saisie violemment 
dans la lutte. Quelle que fût la gravité de la'blessure qui 
existait à cet endroit, les hommes de l'art n'ont pas pensé 
qu'elle eût été faite dans le "but de se détruire. 

L'accusé d'ailleurs a pu prétendre, avec une apparence 
de raison, qu'il avait perdu en partie le souvenir de quel 
ques circonstances du crime. Une telle action est presque 
incompatible avec une présence d'esprit complète, et, d'un 
autre côté, les douleurs physiques qu'éprouvait Niel ont 
été de nature, depuis le crime, à jeter un certain trouble 
dans ses idées. 

Ce qui caractérisait avant tout le crime dont il avait à 
rendre compte, c'était la férocité qu'il avait déployée con-
tre sa victime vivante, et surtout la fureur avec laquelle 
il s'était acharné sur le cadavre. On en eut plus tard une 
nouvelle preuve : la tête de Baptistine fut retrouvée, d'a-
près les indications du meurtrier, le 24 juin, clans un bois, 
encore enveloppée du mouchoir de.poche de Niel. Les in-
sectes en avaient rongé les chairs. Un des côtés du crâne 
présentait une large excavation, les os étaient brisés en 
cet endroit; le reste de la boîte osseuse était intact, preu-
ve évidente de la sûreté des coups de Niel qui, en lançant 
les pierres qui avaient occasionné cette fracture, les diri-
geait toutes au même endroit. 

Deux questions, celle de la préméditation et d'une atté-
nuation possible dans la peine, pouvaient seules préoccu-

per sérieusement le jury. 
Pour contester la préméditation, on pouvait faire valoir 

principalement que Niel s'était rendu au Grapereau sans 
prendre aucune précaution pour faciliter sa fuite, et no-
tamment qu'il avait négligé d'emporter une somme d'ar-. 
gent qui a été retrouvée dans sa malle. Il faut remarquer 
toutefois que la question de préméditation ne pouvait pas 
influer par elle-même et directement sur la nature de la 
peine, car le concours des deux crimes, la tentative de 
viol et le simple meurtre, dont l'un avait suivi ou accom-
pagné l'autre, amenait le même résultat pénal. Mais dé-
montrer qu'il n'existait pas de préméditation, c'était ajou-
ter un élément à ceux qui pouvaient militer en faveur de 
l'accusé pour lui faire obtenir les circonstances atténuan-
tes. Il fallait reconnaître, qu'après le crime an moins, 
Jean Niel n'avait pas joni d'une grande liberté d'esprit. 
Comment, en effet, avait-il gardé sur lui jusqu'au mo-
ment de son arrestation, c'est-à-dire pendant quatre jours, 
les deux couteaux de poche dont la possession rendait im-
possible , toute explication plausible de la détention du 
couteau à lame fixe qu'il avait pris chez son maître? D'au-
tre part, comment avait-il pu, au lieu de se diriger im-
médiatement vers la frontière, s'arrêter à des tentatives 
de suicide, vraies ou feintes, et à des mutilations sur sa 
propre personne ? Ces observations, et d'autres d'une na-
ture différente,-méritaient d'être soumises au jury en fa-
veur de l'accusé* Les considérations justes ou satisfaisan-
tes ne manquaient, dans cette cause, ni à la défense, ni à 
l'accusation. L'auditoire a paru plusieurs fois profondé-
ment ému de celles qui lui ont été présentées. 

M. Bécot, procureur impérial, occupait le siège du mi-
nistère public et a soutenu l'accusation. 

M. Angre, du barreau de Draguignan, a présenté la dé-
fense. 

M. le président, dans son résumé rapide, a présenté 
l'ensemble des débats dans leur vérité satisfaisante. 

Le jury, après une courte délibération, a rapporté un 
verdict affirmatif sur toutes les questions et muet sur les 
circonstances atténuantes. 

Niel a été condamné à la peine de mort-
Il n'a pas paru comprendre l'arrêt rendu contre lui. 

Vers la fin de l'audience, qui s'est prolongée presque sans 
interruption pendant quinze heures, il se trouvait frappé 
de prostration. Ses forces physiques et morales le tra-
hissaient visiblement. Il avait été nécessaire de disposer 
pour lui un siège particulier et commode, et d'interrom-
pre les débats par ménagement pour son état. 

CHROKI&UE 

PARIS, 22 JUILLET. 

Le père Thuillier était inconsolable; il venait de per-
dre sa femme, morte à l'hôpital, il est vrai, mais dans un 
lit payant, comme on dit clans le 12" arrondissement, et 
enterrée comme une duchesse, comme on dit encore dans 
le douzième, ce qui veut dire aux frais de l'héritier. L'hé-
ritier, le seul et bien légitime héritier était le mari, l'ex-
cellent mari de Gertrude. L'histoire de ce petit ménage 
est un exemple de la double puissance du travail et de la 
bonne conduite. Enfant de l'hospice, André Thuillier en 
est sorti à dix-huit ans. A vingt ans il rencontrait Gertru-
de, comme lui enfant de la charité, et ces deux parias se 
mariaient sous le régime delà plus complète communauté; 
ils îe possédaient rien, pas même un nom, car ce n'est 
que plus tard qu'André prit celui de Thuillier. Depuis ce 
jour, et de cela il y a plus de trente ans, pas une heure n'a 
été perdue par le pauvre ménage. André s'est fait mercier 
ambulant, comme Gertrude mercière ; d'abord leurs mar-
chandises tenaient dans un panier, puis il fallut une balle, 
puis enfin la balle fut changée en une petite charrette tirée 
par l'un, poussée par l'autre, petite fortune roulante qui 
n'en fit pas moins son chemin. Dans ces dernières années, 
André et Gertrude étaient heureux ; ils avaient des écono-
mies, de l'argent placé -

y
 ils ne mangeaient pas plus, n'é-

taient pas plus fiers, mais travaillaient un peu mions. 
C'est dans cette position que la maladie vint surpren-

dre Gertrude; André voulait la faire soigner à la maison, 
mais l'enfant de l'hospice n'oublie jamais sa mère, il aime 
à la revoir. Gertrude voulut aller à l'hôpital, mais dans 
un lit payant, comme elle disait, pour ne pas prendre la 
place d'un malheureux. A partir de ce moment, André ne 
fit que la navette de chez lui à l'hôpital, de l'hôpital chez 
lui. Gertrude n'était plus jeune, elle n'avait jamais été belle, 
mais elle était le monde entier pour lui; aussi n'allait-il 
jamais la voir sans lui porter ce qu'il appelle des douceurs, 
du sucre, des confitures, aussi des biscuits, aussi une pe-
tite fiole de cassis ou de parfait amour. Rien n'y put faire; 
elle mourut. Après avoir rendu les derniers devoirs à sa 
bonne Gertrude, André jura que jamais femme ne pren-
drait sa placer et il se remit à tirer sa voiture et à visiter 
ses pratiques. 

Vers la fin de mai, un» dimanche qu'il était chez lui, on 
frappe à sa porte ; il ouvre, et une dame à chapeau, à long 
châle, lui fait une belle révérence. « M. Thuillier? dit-elle. 
— C'est moi, madame, donnez-vous la peine d'entrer. 
A qui ai-je l'honneur de parler, si vous plaît? —■ Monsieur 
Thuillier, c'est moi qui étais, à l'hospice, le fit à côté de 
Mme Thuillier. — Ah ! c'est possible, je n'avais pas fait at-
tention, vous concevez. — Oh ! oui, monsieur Thuillier, 
je sais que vous aimiez tant votre chère Gertrude; vous 
êtes un si bon mari ! — Ah ! vous avez connu ma pauvre 
Gertrude ; si vous vouliez vous rafraîchir, madame, c'est 
de bon cœur.—J'accepte sans façon, M. Thuillier, avec un 
petit bout de pa;n et un doigt de fromage; je ne peux pas 
boire sans manger un petit morceau. « 

Sur ce, André va chez le voisin chercher un litre, du 
pain et du fromage, pose le tout sur la table et reprend la 
conversation ; au troisième coup il s'enhardit et" dit à la 
dame : « Pardon, madame, vous allez dire que je suis 
bien curieux, mais vous me feriez plaisir de me dire pour-
quoi j'ai l'honneur de votre visité? — M. Thuillier, répond 
la clame, minaudant et baissant les yeux, je sais comme 
vous avez rendu votre femme heureuse; moi, je baiserais 
les pieds d'un homme qui me rendrait heureusp; j'ai un 
mari qui est une canaille finie; il y a 15 ans que je l'ai quitté, 
j'ai pris un autre homme qui est un pochard numéro un, 
je veux le planter là; et comme j'ai pensé que vous ne 
pouviez vivre seul, que vous êtes habitué à aimer et à 
être aimé, j'ai songé que nous poumons parfaitement 
nous convenir. —.Moi, madame! — Pourquoi pas, 
M. Thuillier, vous êtes veuf, je suis mariée avec une ca-
naille, nous sommes donc libres de faire notre bonheur 
réciproque. — Madame, j'ai juré que jamais je n'aurais 
d'autre femme que Gertrude. — Oh ! les hommes, ils en 
juvent bien d'antres; s'il fallait les croire ! — Je vous dis, 
madame, que l'affaire que vous me proposez est impossi-
ble ; si vous n'êtes pas satisfaite des hommes, ce n'est pas 
moi qui peux vous contenter, n 

La clame, ainsi congédiée, ne pouvait plus insister; aus-
si prit-elle congé avec toute la distinction que donnent un 
chapeau et un châle long. 

A peine la' dame était-elle sortie, qu'Andréjette les yeux 
sur sa cheminée pour y contempler une relique longtemps 
portée par Gertrude, une belle montre d'or, bien épaisse, 
soutenue par une longue et lourde chaîne. La relique a 
disparu. Il descend l'escalier quatre à quatre, court dans 
la rue, regarde, cherche, s'informe, n'aperçoit pas la da-
me, et en revenant tristement chez lui, conte son histoire 

à tout le monde. On lui conseilla d'aller la conter au com 

missaire de police, ce qu'il fit. 
C'est à la suite de ces faits que Sophie Grenier compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, pré-
venue du vol de la montre et de la chaîne de Gertrude. 
Aujourd'hui, Sophie Grenier n'est plus une dame, elle n'a 
plus ni son chapeau m son châle long. En vain André dé-
clare la reconnaître; elle nie être allée jamais chez lui, elle 
nie le connaître, et comme aucun témoin ne l'a vue chez 
lui, comme la montre et la chaîne n'ont pas été trouvées 
en sa possession, la preuve, du délit échappe, et, malgré les 
serments énergiques et solennels d'André, elle a été ren-
voyée de la poursuite. 

— Le 30 décembre dernier, un vol de 72,060 francs 
avait été commis au préjudice de la maison de commerce 
Lizé, d'Elbeuf (Seine-Inférieure), dans des circonstances 
tout à fait exceptionnelles. Cette somme, en.or et en bil-
lets de banque, avait été envoyée de Paris à cette maison 
par l'intermédiaire du chemin de 1er de Rouen et, en arri-
vant à la station du Pont-de-l'Arche, elle avait été confiée, 
pour être remise à destination, au charretier de la corres-
pondance chargée du transport de la station à Elbeuf, et 
vice versâ. Ce charretier, nommé Louis Dubos, âgé de qua-
rante-six ans, était au service de M. Lequeux, qui fait 
pour le compte de la maison Larget et Beaucourt, corres-
pondants du chemin de fer, les transports de la correspon-
dance ; en arrivant à Elbeuf il avait remis au bureau cen-
tral les colis qu'il avait reçus â la station du Pont-de-l'Ar* 
che, à l'exception toutefois du sac contenant les 72,000 
francs,f,et il avait annoncé qu'il avait oublié à la station le 
registre sur lequel ces objets devaient être inscrits. Sous 
prétexte d'aller chercher ce registre, il s'était éloigné, et 
on ne l'avait plus revu ensuite. M. Lizé ayant été informe 
par son commettant de Paris de l'envoi de 72,000 francs, 
s'était présenté dans la journée au bureau pour les re-
tirer, et il avait été fort surpris d'apprendre qu'on n'avait 
rien reçu. 

Cette réclamation, jointe à l'absence prolongée de Du-
bos, fit naître des soupçons, et, pour les vérifier, on se ren-
dit à Pont-de-l'Arche, où l'on apprit que la somme indi-
quée lui avait été remise en effet et qu'il-n'avait pas reparu 
depuis. Néanmoins on n'osait pas encore croire à un dé-
tournement de cette importance de la part d'un homme 
qui avait su jusque-là inspirer la confiance, et ce ne fut 
qu'après l'avoir attendu inutilement pendant le reste de la 
journée qu'on se dééida à aller à Rouen pour faire trans-
mettre, par la voie de la télégraphie électrique, son signa-
lement sur divers points, avec ordre de l'arrêter. Mais ce 
charretier avait eu pour faire perdre ses traces une journée 
presque entière, et les recherches dirigées contre lui dans 
le département de la Seine-Inférieure et les départements 
voisins n'eurent à cette époque aucun succès. On dut se 
résigner à invoquer le concours de M. le mimsire de l'in-
térieur et de M. le préfet de police pour découvrir le fugi-
tif. Le signalement de Louis Dubos fut inscrit et détaillé 
dans l'une des feuilles de signalement envoyées périodi-
quement aux officiers et agents de police judiciaire, avec ' 
ordre d'arrestation. De son côté, M. le préfet de police 
donna des ordres à ses agents.. 

Les recherches, jusqu'à présent, étaient cependant in-
fructueuses, lorsqu'une circonstance imprévue a fini par li-
vrer à la justice cet audacieux voleur. 

Dubos ne s'était pas beaucoup éloigné; avec une singu-
lière audace,il était allé se fixer a Versailles, et là, sans au-
tre soin que de faire couper sa barbe et de changer de 
nom, il avait fondé, avec plusieurs autres individus, qui 
portaient aussi des faux noms, un établissement d'entre-
preneur. 

Depuis six mois, l'entreprise prospérait, et elle serait 
encore florissante sans un incident qui prend son origine 
dans une bonne action de M"" Lequeux. 

Plusieurs mois avant le vol commis par Dubos, Mm"Le-
queux avait recueilli un jeune homme malade et sans res-
sources, nommé Pierre ; elle n'avait pas voulu le laisser 
aller à l'hospice et l'avait fait soigner chez elle; puis, ce 
jeune homme, une fois guéri, était resté quelque temps 
chez Mm° Lequeux, où il avait connu Dubos, et il avait 
enfin, plus tard, trouvé une place dans un café à Ver-
sailles. 

Samedi dernier, le jeune Pierre servait les consomma-
teurs dans l'établissement de f.;on patron, quand il fut frap-
pé par la physionomie de l'un d'eux. îl l'interpella par 
son nom : Dubos, car c'était lui, voulut payer d'audace ; 
mais lorsqu'il vit que la feinte était inutile, il offrit au garçon 
de café 2,000 francs pour payer son silence. Celui-ci re-
poussa cette offre. Dubos, après lui avoir vainement pro-
posé des rafraîchissements, s'éloigna; mais le garçon de 
café le suivit à distance, et voyant venir à lui deux gen-
darmes, il requit leur aide pour arrêter le voleur. 

Ce dernier, sans se déconcerter, fit semblant de prendre 
cet appel pour une plaisanterie, mais l'honnête Pierre, re-
doublant de persistance, décida les gendarmes à s'empa-
rer de Dubos. 

On s'est alors transporté au siège de son établissement, 
où l'autorité judiciaire a fait saisir tout le matériel et la 
caisse. Ce matériel se compose de- quinze tombereaux, 
vingt très beaux chevaux, et d'accessoires dont l'ensem-
ble est évalué à 15,000 francs environ. Dans la caisse, on 
a trouvé 40,000 francs. 

Dubos était connu à Versailles sous le nom de l'Homme 
aux billets de banque; il avait deux maîtresses. 

Il va être conduit à Rouen pour être mis à la disposition 
du procureur impérial de cette ville qui avait fait décerner 
un mandat d'arrêt contre lui. 

Nous n'avons pas besoin d'insister pour faire remarquer 
que le charretier Louis Dubos n'est pas un employé de la 
compagnie des chemins de 1er de l'Ouest ; les détails dans 
lesquels nous venons d'entrer démontrent suffisamment 
ce fait. 

— Par décrets de S. M. I. en date du 7 juillet, MM. Char-
lemagne-Jules Béjot, et Louis- Marie-Au^istin Millet, ont été 
nommés agents de change près la Bourse de Paris, en rempla-
cement de IfH. Gustave Béjot et Ernest Satiterre, démission-

On lit dans le Moniteur de VAssurance : 

CAISSE CENTRALE DE ^INDUSTRIE. 

. L'assemblée générale des actionnaires de la Caisse 

centrale de l'Industrie a eu lieu le \f\ courant, à huit 
heures du soir, au siège social. 

Dans cette réunion fort nombreuse, il a été rendu 

compte des opérations de la société pendant le der-

nier exercice. MM. les actionnaires, qui s'attendaient 

à d'heureux résultats, ont été agréablement surpris 

en les voyant supérieurs encore à ce qu'ils avaient 
espéré. 

Un dividende de 17 francs par action de 100 fr. 

indépendamment de 5 fr. distribués déjà à titre d'in-

térêts, donne pour l'année un produit net de 22 pour 
100. 

En annonçant ce résultat, le gérant a fait observer 

epue les bénéfices de l'année ne se bornaient pas au 

quantum distribué; qu'il fallait y comprendre, en 

outre, une somme de 4^7 .000 fr. qui avaient été' re-

portés à nouveau, parce que les valeurs représentant 

cette somme, acquise dès ce moment à la Société, 
n'étaient pas encore réalisées, 
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f Comme on le voit, la Caisse centrale de l'Industrie 

a assez de confiance dans son avenir pour ne pas l'es-

compter. Elle a raison ; une Société qui en trois an-

nées a distribué à ses actionnaires 57 pour 100 de 

leur capital, qui a mis, en outre, des sommes impor-

tantes à la réserve, et qui ouvre ses opérations de 

1 exercice courant avec un bénéfice acquis reporté à 

nouveau de A^l,ooo fr.,
 n

'a plus besoin de faire ses 

preuves. MM. les actionnaires ont pensé, à cet égard, 

comme le gérant; aussi ont-ils approuvé à l'unani-

mité les comptes présentés, la fixation du dividende ; 

et, à la même unanimité, ils ont voté à leur gérant, 

M. VERGNIOLLE, de chaleureux remerciements, 

pour la sagesse et l'habileté dont il fait preuve dans 

la gestion de leurs intérêts. " 

Quoique la loi nouvelle sur les commandites n'ait 

pas encore été promulguée, l'assemblée a procédé, 

conformément à ses prescriptions, à la nomination 

d'un conseil de surveillance composé de cinq mem-

bres, et elle a délégué plus spécialement à l'un d'eux, 

chef d'une honorable maison de banque de la place, 

le soin de contrôler, comme par le passé, les écritures 

de la Société. 

Une préoccupation agitait l'assemblée : une aug-

mentation de capital n'était-elle pas imminente, en 

présence des opérations si importantes de la Société? 

L'exemple donné a cet égard par des établissements 

rivaux ne serait-il pas suivi? 

M. Vergniolle a expliqué qu'il ne songeait nulle-

ment à augmenter le capital social, et qu'avec ses 

cinq millions, ses importantes réserves, le crédit dont 

elle jouissait et qu'elle devait à son exactitude, la So-

ciété pouvait largement suffire à sa mission. « Ce n'est 

pas tant, a dit le gérant, à l'importance du capital, 

qu'à sa mobilisation, à sa disponibilité et son intelli-

gente distribution qu'il faut songer aujourd'hui. Bien 

des affaires qui pouvaient laisser à la Société d'im-

portants bénéfices ont dû être refusées, précisément 

parce qu'elles entraînaient des aliénations de capi-

taux toujours dangereuses. » 

Non» sommes parfaitement de l'avis de M. Ver-

srniolle : les gros capitaux sont souvent un embarras 

parce qu on ne peut toujours les taire travailler, et 

par conséquent produire avec avantage. Avec un ca-

pital moindre toujours employé et dont l'emploi se 

renouvelle sans cesse, on atteint le même but qu'avec 

un capital plus considérable ; et, comme il y a moins 

d'appelés à l'heure des dividendes, les actionnaires 

s'en trouvent naturellement plus riches au bout de 

l'année. 

MM. les actionnaires ont parfaitement compris cela, 

et ils ont su gré à leur gérant d'avoir, dans cette cir-

constance comme toujours, pris conseil de leurs vé-

ritables intérêts. 

J. DTJBROCA. 

Bourse de Paris du 22 Juillet i sr»n 

O/O f comptant, D" c. 70 50.- Sans chan
s Fin courant, 

4 1/9 i ^u cornptant, 0" 
' l Fin courant, — 

70 80.-

94 —.— 
93 50.— 

Sans chang. 

Hausse « ni 
Baisse 

Cfiemins de fer de Versailles, rue Saiut-Lazar 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure *rnl% 

Visite du Musée et des deux TriaUo d'aller et retour 
tous les jours, excepté le lund 

— Ce soir, aux Variétés, le Camp des Révoltées 
Colbrun et M"* Alphonsine ; le Musée Comique, avec des 9' 
mes charmantes, le Mari aux Épingles, par M. Amb ' 

aveçi|l 

croise. 

— Le Jardin-d'Hiver annonce pour mercredi prochain 
fête des plus splendides, bal, concert, feu d'artifice, cou 
au pistolet, tout sera réuni pour faire de cette soirée l

a
 ft^ 

plus excentrique et la plus élégante de la saison. ^'»| 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE FONTEMILLES 
Adjudication en l'étude de H' SENSIEB, no-

taire à Tours, le lundi 22 septembre 1856, à midi, 
De la TEBitE UE FONTEWAIEEES, si-

tuée à 25 kilomètres de Tours, commune de Loues-
tault, consistant en un grand château, style re-
naissance, construit depuis six ans au milieu d'un 
parc de 100 hectares; six fermes, bois, prés tra-
versés par une rivière. 

Contenance d'un seul bloc, 620 hectares. ~ 
Revenu : 22,000 fr. 

Mise à prix : 590,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

A 11e «1AUSSAU», notaire, rue Neuve-des-
Petits-Champs ; 

A Tours, à 81° SEMSSim, notaire, dépositai-
re des titres et plans. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication,et si 
on le désire, d'un riche mobilier qui garnit le 
château. .(6069)* 

PIECES DE TERRE 
Etudes de M" P©USSIÉ, notaire à Aubervil-

liers, et CHÉBOS, avoué à Paris, rue Saint-
Hyacinthe-Saint-Honoré, 4. 
Vente sur licitation, en l'étude de M" POUS-

SIÉ, notaire à Aubervilliers, le lundi 28 juillet 
1856, à midi précis, enll lots, 

De diverses PIÈCES »E TERRI! situées 
terroirs de Pantin, Aubervilliers et la Cour-Neuve. 

.Mise à prix des onze lots: 11,200 fr. 
S'adresser : 

A 1T POUSSIË, notaire à Aubervilliers ; 
A M« CilËBOH, avoué à Paris; 
A M

E Lecomte, notaire à Paris. (6071) 

PROPRIETE A BELLEVILLE 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M* OU BOUSSET, 
l'un d'eux, le mardi 5 août 1856, à midi, 

D'une PROPRIETE à Belleville, près Paris, 
rue de l'Orillon, 26, et rue des Montagnes, consis-

tant en bâtiments, cours et jardins. Contenance 
superficielle, 904 mètres environ. 

Produit : 3,700 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
j|Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M* DU BOUSSET, notaire 
à Paris, rue Jacob, 48. (6074) 

À PARIS 
PLACE DAUPHTNE ET 

!tIUWiIU BUE DU CHERCHE-MIDI 

MAISON à Paris, place Dauphiue, 27, caves, 
rez-de-chaussée, quatre étages. 
Produit, par baux publics de longue durée, 5,670 f. 

Mise à prix : 40,000 fr. ' 
ISASSOM à Paris, rue du Cherche-Midi, 68 et 

70, contenant au total 369 mètres 65 centimètres. 
Le n' 68 comprend : caves, rez de-chaussée, trois 
étages; et le n° 70, caves, rez-de-chaussée, quatre 
étages. 

Produits de ces deux maisons réunies en une 
seule, par baux publics de longue durée, 4,410 f. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Adjudication, le 29 juillet 1856, sur une seule 

enchère, par licitation 'entre majeurs, après décès 
de M™" B..., eu la chambre des notaires de Paris, 
par 11' TilIAC, l'un d'eux, place Dauphiue, 23. 

(6108) 

DOCK DU CAMPEMENT ET 

ARTICLES DE VOYAGE, 
14, MAISON DU PONT DE FER. 

DES 

boulevard 
Poissonnière, 

(16202J* 

ISOLE DE NOISETTE Htr 
cheveux, pour remédier à leur sécheresse et ato-
nie. Le flacon,2 fr. Pharmacie LAROZE, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 26, à Paris. (16129)' 

les interstices des dents. — Le flacon, 1 fr. 23 

les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharma' ' 
Laroze, rue Neuve-des Petits-Champs, 26 à Par'6 

(16131), '
S

' 

LE PAPIER MOURE (de Bordeaux) détrn 
les mouche», ^ 

pes, cousins et autres petits insectes. 

Chez les pharmaciens, droguistes et épiciers 
A Paris, chez DAUBIN, rue Saint-Denis, 79. (16i8of 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M™ Lachapello, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonihabor,27, près les Tuileries. (16095)* 

ESPRIT DE MENTHE SDPERFIN. 
Préparé avec la menthe en fleurs, il est supérieur 
aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblement des membres, vapeurs, spasmes. 
Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 
enlevant les résidus alimentaires qui se logent dans 

DE PU R ATI F 

du SANG 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pour ml 

rir, HUMEURS, DARTRES, TACHER 

BOUTONS, TIEB», ALTERATIoi« 

du SANG.—Fl. 5 f. Par la méthode 
de CHABLE, méd. ph., r. Vivien 

Ë
m. ConsulU au l«*et corrésp. Bien décrire sa maladie. 

JLH DK COPAHV. En U jours guérison par le citrate 
fer Chable, des maladies sexuelles, pertes et Hutw, 

□cb.es. — FL 51— Envois eu remboursement, 

fi 

Le» Annonce!, Réclames Indu* 

(r tel le» ou autres, «ont reçues an 

bureau du Journal. 

I^a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le BBOIT et le JOUBMAIi ftiÉXÈBAli D'AFFICHES. 

Ventes mobilières « 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 21 juillet. 
Consistant en tables, chaises, fau-

teuil, pendule, établi, etc. (6687) 

Rue Fontaine-au-Roi, 62 et 64. 
f Le 22 juillet. 

Consistant en comptoir, tables, 
chaises, poêles, etc. (6688) 

En, Yhôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

W Le 23 juillet. 
Consistant en 'candélabres, sta-

tuettes, lampes, buffets, etc. (6689) 

Consistant en tables, chaises, ca-
siers, chemises, jupons, etc. (6690) 

Consistant en tables, buffets, ar-
moires, comptoirs, etc. (6691) 

Consistant en toilettes, étagères, 
glaces, canapés, tables, etc. (6692) 

Consistant en bureau, tables, fau-
teuils, chaises, glaces, etc. (6693) 

Consistant en comptoirs, s pièces 
de coutil, toiles, bas, etc. (6694) 

Consistant en tables, commodes, 
secrétaires, chaises, etc. (6695) 

Consistant en bureau, chaises, ca-
sier, tables, poêle, etc. (6696) 

Consistant en lapis, tables, piano, 
guéridons, pendules, etc. (6697) 

Rue Tronchet, 14. 
Le 23 juillet. 

Consistant en bureau, pendule, 
fauteuils, chaises, etc. (6698) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 24 juillet. 
Consistant en fauteuils, commode, 

pendule, tableaux, etc. (6699) 

Consistant en pendule", bureau, 
table, lampes, chaises, etc. (6700) 

Consistant en guéridons, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (6701) 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, rideaux, cartons, etc. (6702i 

Consistant en tables, chaises, gla-
ces, pendules, presse, etc. (6703) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
commode, bibliothèque, etc. (6704) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
tapis, armoire à glace, etc. (6705) 

Consistant en comptoir, divan, 
casier, tables, métier, etc. (6706) 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, eommodes, etc. (6707) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
lait triple à Paris le quatorze juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le seize du même mois, 
folio 153, case4, par Pommev, qui a 
reçu six francs pour les droits, 

1° 11 appert que M. Jean-Baptiste 
BRABANT, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Merri, 35 ; 

2» M. Eugène-Benjamin CHEMIN), 
demeurant à Paris, rue Saint-Ger-
inain-l'Auxerrois, 39; 

3» M. Antoine CHERON, demeu-
rant à Paris, ruedu Dragon, 14 ; 

Ont forme entre eux une société 
eu nom collectif sous la dénomina-
tion d'Association de Cuisiniers-Res-
taurateurs, pour l'exploitation du 
commerce de restaurateur, dans un 
local situé à Paris, rue Neuve-Saint-
Merri, 35, société dont le siège pour-
ra être ultérieurement transporté ; 

Que ladite société a été formée 
pour vingt années, qui ont com-
mencé à courir le quinze avril mil 
huit cent cinquante-six, pour expi-
rer le quatorze avril mil huit cent 

soixante-seize; . , 
; Que le capital social, qui a été fixé 
provisoirement àla somme de douze 
mille francs, pourra être augmenté 
successivement par chaque admis-
sion d'un associé commanditaire ; 

Que la .raison sociale sera BRA-
BANT, CHERON CHEMIN ; 

Que chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de 
la société, sans pouvoir jamais créer 
de billets, traites ou autres valeurs 
commerciales, à moins qu'il n'en 
soit autrement décidé par une déli-
bération prise à l'unanimité ; 

Et qu'enfin, pour faire publier 
l'extrait dudit acte conformément à 
la loi, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait dudit acte. 

Pour extrait : 
E. CHEMIN. (4496) 

D'un acte sous seings privés, fait 
en autant d'originaux que de par-

ties, à Paris, le dix-neuf juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
audit lieu le même jour, folio 167, 
recto, case 5, par P'ommey, qui a 
reçu six francs pour tous droits, 
et déposé au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif 
pour M. Philippe GOELZER, fabri-
cant d'appareils à gaz, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 113, 

Et en commandite seulement à 
l'.égard des commanditaires dénom-
més audit acte, 

Et de tous autres souscripteurs ou 
porteurs d'actions, 

A été formée pour l'exploitation 
de la fabrique d'appareils à gaz que 
M. Ph, Goelzer a apportée à ladite 
société. 

Celte société, dont le siège est éta-
bli faubourg Saint-Martin, 113, est 
déclarée constituée pour dix années, 
et doit commencer ses opérations à 
partir du vingt-six juillet présent 
mois. 

La raison sociale est Pli. GOEL-
ZER et C«. 

Le capital de la commandite est 
de cinq cent mille francs, divisé en 
mille actions de cinq cents francs 
chacune. 

La société sera gérée par M.Ph. 
Goelzer, qui aura seul la signature 
sociale. 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait dudit acte pour le 
déposer et le publier partout où be-
soin sera. 

Pour extrait ; 

Ph. GOELZER. r449S) 

Cabinet de M. FISSOT, ancien négo-
ciant, rue Neuve-Saint-Augustin; 
n» 30. 
D'un acte sous seings privés ,fait 

en triple à la date du vingt-un 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
et enregistré le vingt-deux, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre MM. Au-
guste LECOEUR, Alexandre LECOECR 
et Louis-Napoléon MEUNIER, sous 
la raison sociale LECOECR frères et 
MEUNIER, pour l'exploitation d'une 
tannerie. 

Le siège de la société est à Crève-
cœur, commune de la Cour-Neuve 
département de la Seine. 

Elle est formée pour sept années 
et huit mois, qui ont commencé à 
courir du premier juillet présent 
mois. 

L'apport social est de onze mille 
francs tant èn espèces qu'en maté-
riel et marchandises, et dont un 
tiers par chacun des associés. 

Bon pour extrait : 
(4502) FISSOT, mandataire. 

le commerce de vins en gros et dé-
tail. 

La raison sociale est CRUET frè-
res; ils sont tous deux autorisés à 
gérer et administrer, et chacun a la 
signature sociale, niais sous la con-
dition de ne pouvoir l'employer que 
pour les affaires de la société. 

En cas de décès de l'un des asso 
ciés, la société sera dissoute. 

Pour faire publier les présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Pierre-André 
Delton , demeurant à Paris , rue 
Saint-Sauveur, 79. 

Pour extrait : 

DELTON. H506) 

D'un jugement rendu parle Tri-
bunal dé commerce du département 
de la Seine, séant à Paris, le huit 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré contradictoirement, entre 
MM. Théophile-Louis SCOT, demeu-
rant à Batignolles-Monceaux, rue 
d'Orléans, 80, et M. CHEVROÏ-DU-
PUV, négociant, demeurant aussi à 
Batignolïes, boulevard des Batignol-
ïes, 24, 

il appert : 
Que la société ayant existé en-

tr'eux, pour l'exploitation des' Cu-
vettes d'Absorption, dont M. Scot 
est l'inventeur, a été déclarée nulle, 
faute de publication, conformément 
à la loi. 

Pour extrait conforme : 
(4503) SCOT. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le même jour, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre MM. COUANON et 
HUET, le dix - huit mai mil huit 
cent cinquante-cinq, ayant pour but 
l'exploitation du Journal des mar-
chands-tailleurs, existant à Paris, 
rue <le la Monnaie, 9, est et- demeu-
re dissoute à partir du premier j uti-
le! mil huit cent cinquante-sin. 

(4504) COUANON. 

D'unacte sous,signatures privées, 
en daie à Paris du seize juillet mil 
nuit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le même jour, folio 152, par 
M. Pominey, qui a reçu six francs, 

Ledit acte fait double entre M. Eu-
gène CRUET, marchand de vins, et 
M.Léon CRUET, aussi marchand de 
vins, demeurant tous deux a Paris, 
rue Constantine, 18, 

11 appert qu'il a été lorme entre 
les susnommés une société en nom 

collectif, pour dix années, qui ont 
commencé à courir le premier juil-
let mil huit cent cinquante-six, pour 
finir à pareille époque de mil huit 
cent soixante-six, à l'effet d'exercer 
à Paris, susdite rue Constantine, 18, 

Etude de M> HEVRE, avocat-agréé à 
Paris, rue Neuve-St-Augustin, 11. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les sieucs Féreol 
CUINAT, directeur de l'Avenir, rue 
du Faubourg-Montmartre, 57, et 
Cerf FRANCK, propriétaire àChâlons 
sur-Marne. 

Cette société a pour objet l'exploi-
tation de la direction de la société 
l'Avenir en même temps que l'assu-
rance pour l'exonération des socié-
taires de l'Avenir. 

La raison sociale sera CUINAT et 
FRANCK. 

Le siège de la société est lixé à 
Paris, 57, rue du Faubourg-Mont-
martre. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale, dont ils ne pourront 
faire usage que dans l'intérêt, de la 
société, a peine de nullité. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, qui commenceront à 
courir le quinze juillet mil huit cent 
cinquante-six pour finir le quatorze 
juillet mil huit cent soixante-six. 

M. Cuinat apporte à la société la 
direction de l'Avenir, avec le mobi-
lier et le matériel des bureaux, plus 
les traités d'assurances' signés a ce 
jour. 

De son côlé, M. Franck apporte 
la somme de deux cent mille francs 
et sa clientèle personnelle. 

Pour extrait : 
HÉVRE. (4489) 

Etude de M" HEVRE, avocat-agréé, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 11, à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple a Paris le quinze juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Q'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Joseph LACOM-
ME, mathématicien, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 65, M. Fer-
dinand SCHWARTZ, marchand de 
vins, demeurant ik Paris, rue de Ber-
cy-Saint-Antoine, 49, et M. Joseph 
DELECOLLE, marchand de char-
bons, demeurant à Paris, rue de 
Lyon, 13, sous la raison sociale LA-
COMME, SCHWARTZ et DELECOLLE, 
pour l'exploitation des connaissan-
ces extraordinaires et des découver-
tes mathématiques de M. L,acomme. 

Le siège de la société est lixé à 
Paris, boulevard de Strasbourg, 5 
et 7. 

Les trois associés géreront et ad-
ministreront la société. 

La signature sociale se composera 
de la signature individuelle des trois 
associés, à peine de nullité. 

La durée de la société est de neuf 
années, qui commenceront à courir 
du quinze juillet mil huit cent cin-
quante-six pour finir le quatorze 
juillet mit huit cent soixante-cinq. 

M. Schwartz apporte à la société 
la somme de mille francs; M. Deié-
colle, la somme de cinq cents francs; 
l'apport de M. Lacoiume consiste 
dans son intelligence et son travail 

Pour extrait : 

HÈVRE. (4490) 

Thérèze FLORION, épouse du sieur1 

Jean-Baptiste-Pierre Bernard, pro-
priétaire, demeurant à la verrerie 
de Bagnaux, près Nemours (Sei-
ne-et-Marne; , prendra les lieu et 
place de M, Madoulé , sans avoir 
droit au prélèvement de deux cents 
francs par mois que touchait ce der-
nier; 

4» Madame Bernard est tenue 
de verser immédiatement la mise 
sociale de M. Madoulé, lixée par 
l'inventaire de mil huit cent cin-
quante-cinq ; 

5» A partir dudit jour premier 
juillet, la société est composée des 
personnes ci-après dénommées, 
partageant les bénéfices et les per-
tes, savoir : 

M. Pierre-André MAZUNIER, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, '3, 14T100" 

MM. VASSON et SIMON, 
négociants associés, de-
meurant à Paris, rue No-
fre-Dame-de-Nazareth, 66, 19 

M. Joseph-Amable LAN-
GELÉ, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Notre-
Dame-de-Nazarctli, 25, 16 

M. Armand-Gervais DE-
NISE, demeurant à Paris, 
passage Brady,88, 13 

M. Pierre-Henri-Jules AP-
PERT, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 31, 26 

Madame Thérèze FLA-
VION, épouse de .M. Jean-
Baptiste - Pierre Bernard,

/ 
demeurant à la verrerie 
de Bagnaux, 12 

Le partage aura lieu ainsi le trente 
el un décembre mil huit cent cin-
quante-six. 

6» La raison et la signature so-
ciales restent : APPERT, MAZUNIER 
et C«; 

7» Le siège social continue à Pa-
ris, rue NoIre-Damc-dc-Nazareth, 
31 ; 

8" La durée de la société est de 
quinze années, à partir du premier 
octobre mil huit cent cinquante-
trois ; 

9° M. Mazunier continue seul la 
gestion. MM. Langelé et Appert, 
nommés gérants, Reprendront leurs 
fonctions qu'au moment de la cessa-
tion de celle de M» Mazunier ; 

10° ffacte social du quinze juillet 
mil huit cent trente-huit n'est au 
surplus en rien modifié ; 

11° M. Madoulé reste toujours sou-
mis aux dispositions de l'article M 
du même acte, «'interdisant de s'in<-
téresser directement el en son nom 
personnel dans tout établissement 
faisant le même commerce que la 
société. (4505' 

Etude de M' BOINOD, avoué près le 
Tribunal civil de la Seine, demeu-
rant à Paris, rue Ménars, 14. 

Il résulte d'un acte sous seing pri-
vé, en date à Paris du dix juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-six, folio 145, page 5, que : 

1» M. MADOULÉ cesse d'être associé 
en nom collectif dansja société AP-
PERT elC, établie par autre acte 
sous seing privé du quinze juillet 
mil huit cent trente-huit, enregistré 
et publié conformément à la loi, 
pour la vente en commun et l'ex-
ploitation d'un dépôt général de 
cylindres, socles, vases de porce-
laine, et la fabrication des verres 
bombés ; 

2° M. Madoulé retire sa mise so-
ciale ; 

3» Ajpartir du {premier juillet gmil 
huit cent cinquante-six, madame 

D'un acte sous signature privée du 
neuf juillet mil huit cent cinquante-
six, enregistré le dix, folio 128,recto, 
case 8, par Poinmey, aux droits de 
six francs dixième compris-, 

11 appert, 
Qu'une société en nom collectif 

est formée entre: 

f M. Paul BR1ÈRE, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue de la Clé, 
12; 

'2° MM.Alexis-Victor-Amédée THE-
VENIN-ROBERT el Charles FROS-
SARD, directeurs, propriétaires de 
l'établissement des arts industriels, 
sis à Paris, rue des Marais, 91, y de-
meurant. 

L'objet de la société qui a pour ti-
tre : Administration des Timbres-
Annonces, est d'exploiter un brevet 
pris Sous ce nom; 

Sa durée est de cinq années, qui 
ont commencé à courir le neuf juil-
let courant; 

Son siège est rue des Marais, 91, 
au siège de l'établissement des arts 
industriels ; 

Ces deux opérations sont entière-
ment distinctes. 

La raison,et la signature sociales 
sont : BRIERE, ROBERT et FROS-
SARD; la signature appartient à cha-
cun des associés, nul n'en peut fai-
re usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait : 
P. BRIÈRE, ROBERT et FROSSARD. 

(4507). 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-deux 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

M. Léonard BLOCH, négociant, 
demeurant i Paris, rue de Rivoli, 
144, 

Et M. Jaeob LEVY, négociant, de-
Ineurant à Paris, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 5, ont déclaré dissoute 
et résiliée, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante-six, 

La société établie entre eux, sui-
vant acte reçu par M» Trayon et son 
collègue, notaires à Paris, le cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
pour onze années consécutives, 
ayant commencé à courir le quinze 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 

et ayant pour objet l'exploitation 
d'une maison de commerce .de.con-
fection d'habillement, établie à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 14 et 16 ci-de-
vant, et actuellement rue de Rivoli, 
144, avec succursale, aussi ;\ Paris, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

M. Jacob Levy a été chargé par 
M. Block de la liquidation de 1", so-
ciété, et a reçu de lui tous pouvoirs 
a cet effet. 

(4508). 

D'un acte fait triple à Paris, le dix 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

Enregistre audit lieu, le 
dudit, folio , 

Aux droits de I 
Entre M"" Jeannette ISMANN, veu-

ve dcM. Martin LEVF, commerçante 
en chapellerie, demeurant a Paris, 
rue des Blancs-Manteaux, n. 47, 

D'H m; part. 
Et M. Cerf LEVY, commerçant en 

chapellerie, demeurant à Paris, sus-
dite rue des Blancs-Manteaux, n.47. 

D'autre part, 
Et M. Lazare WOLFF, commis voya-

geur, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, n. 56, 

D'une troisième part. 

II appert que les susnommés on 
formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison : Veuve MAR-
TIN el C«, dont le siège est fixé à Pa-
ris, susdite rue des Blancs-Man-
icaux, n. 47. 

Cetle société, contractée pour cinq 
années, et ayant pour objet le com-
merce de la chapellerie, commence-
ra du quinze juillet mil huit cent 
cinquante-six, et finira lé quatorze 
juillet mil huit cent soixanle-et-un. 

La signature sociale appartiendra 
aux trois associés, qui ne pourront 
en faire usage que dans l'intérêt dé 
la société à peine de nullité, même 
vis à vis des fiers. H en sera de mê-
me de l'administration, qui appar 
tiendra aux trois associés 

Pour extrait ; 
lSABEL. (4501) 

D'un acte sous seings privés, fait 
en quadruple original, à Paris, le 
quinze juillet mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré le dix-sept du mê-
me mois, folio 161, case 8, recto, 
par Pommey, receveur, 

tl appert'que la société fondée 
sous le nom de Société Bretonne des 
Tanguières, sous la raison sociale 
Gustave DE LALEU et C«, et dont le 
siège était à Paris, le tout aux ter-
mes d'un acte reçu par M" Ducloux 
et Rousse, notaires à Paris, le cinq 
mai dernier, enregistré, a élé dis-
soute, 

Et que M. Gustave de Latcu, pro-
pi-iélaire à Nantes, ancien gérant, a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Ce dernier a fixé le siège de la li-
quidation et élu domicile à cet effet, 
pour toutes les opérations de la li-
quidation , chez M. Moncharville, 
avocat, rue de la Victoire, 7, son 
mandataire. 

MONCHARVILLE. (4498) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-un juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert ■ 
Que MM. Jules-François BROSSE 

et Louis-Victor SOYER, négociants 
en vins, demeurant à Paris, rue 
Feydeau, 15. 

Ont dissous à compter du seize 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

La société en nom collectif formée 
pour le commerce de vins, sous la 
raison sociale BROSSE et SOYER, 
pour huit années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
cinq, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du seize 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré. 

La liquidation sera faite par les 
deux associés. 

Pour extrait : 

A. GERVAISE, 

26, rue du Bouloi. mandataire. 
(4500) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le... par.., qui a perçu six 
Irancs dixième compris, 

11 appert : 

Que I- M. Phidias LEMA1TRE, né-
gociant , demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 73; 

a» M. Adolphe CARIE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des Mar-
tyrs, 47 ; 

M. Louis DEPLANQUE, propriétai-
re, demeurant aux Thèmes , rue 
Demours, 62, 

Et les commanditaires dénommés 
et qualifiés audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard des ci-
devant nommés et en commandite 

à l'égard de tous autres, 
La société A pfluf objet toutes les 

opérations de bourse et de banque, 
généralementpratiquées sur la place 
de Paris, 

La société sera administrée par 
MM. Lemaitre, Carié et Deplanque. 

La raison sociale est P. LEMAITRE 
etiA Là signature sociale appartient 
exclusivement il M. Lemaitre,qui ne 
peut en faire usage que pour les af-
faires sociales, à peine de nullité 
même à l'égard des tiers. 

Le montant des valeurs à fournir 
s'élève quant à présent à deux cen1 
soixante mille francs et sera succes-
sivementrfiorlé à un million. 

La société a commencé le dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
six, pour finir le dix-sept juillet mil 
huit cent soixante-quatre. 

Pour extrait conforme : 
(4494' Signé : LEMAITRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. ' 

Du sieur ERNST (Ferdinand), ébé-
niste, passage St-Berhard, 18, le 26 
juillet, à 9 heures

 V
N° 13183 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failliles, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe/leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUTIN (Olivier), ent. de 
peintures, rue de Vendôme, 3, le 28 
juillet, ;\ 10 heures (N" (3176 du gr.): 

Du sieur RICHARD (Pierre-Nico-
las), md de bois à Cliehy, rue du Ré-
servoir, 7, le 28 juillet, a 1 heure (N° 

13215 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LANGELEZ (Théodore), 
md de bois à Boulogne-sur-Seine, 
quai de Hallage, 22, le 28 juillet, à 
10 heures (N- 13121 du gr.); 

Du sieur PICART (Auguste-Isido-
re), escompteur, ajant demeuré à 
Vaugirard, chaussée du Maine, 58, 
puis à Paris, d'abord rue Baillet, 2, 
ensuite rue St-Pierre-Montmarlrc, 5, 
et actuellement rue des Bourdon-
nais, 16, le 28 juillet, à 10 heures (N° 

H I29 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société LEVIECX et DESRO-
CHES, tapissiers, rue de Charonne, 

composée de Auguste-François 
Lévieux et de André-Pierre Desro-
ches, entre les mains de M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic delà 
faillite (N° 13280 du gr.). ^ -, - - , 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1831, etreprocédé 
à la ijérification dés créances,- qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BLET ( Charlemagne-Nicolas ), an-
cien commerçant, agent d'affaires, 
rue Vanneau, n. 39, sont invités ;'i se 
rendre le 28 juillet, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
poui-, conformément à l'art, 537 du 
Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les svndics, le débattre; .16 clore et 
l'arrêter; leur donne? décharge de 
leurs fonctions et, donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli, 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9842 du gr,). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
OPIGEZ aîné et C«, négociants, 
rue des Marais-Saint-Martin, n. 91, 
sont invités à se rendre le 28 juillet 
courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'ait. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-> 
(initif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrè 
ter; leur donner décharge de leur 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° 12490 du gr,). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
HAGEMANN et C», commissionnaires 
en marchandises, rue d'Hauteville, 
25, sont invités à se rendre le 28 juil-
let, à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 2936 du gr.). 

merce de la Seine, du 10 juin IJ^; 

lequel homologue le concordat pav> 
sé le 14 mai 1856, entre le sien' 
PARIS (Jean-Louis-Benjaniin), ant 
limonadier, rue de la Bieni'aisantt, 
51, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Parisfi 

payer a ses créanciers le monta 
intégral de leurs créances avec» 
térèts et frais, en un ou plusieuii 
paiements, dans le courant desafr 
nées 1864, 1865, 1866, 1867, M;-, 

1869. 
M. Delton, rue St-Sauveur, 79, rt 

M. Auger, rue des Marais-St-Marlin, 
50, commissaire à l'exécution k 
concordat (N« 12974 du gr.). 

Concordat SAX et C: 

Jugement du Tribunal rte coi* 
merce de la Seine, du 11 juin llif, 
lequel homologue le concordai p»-j 
sé lé 17 mai 1856, entre les créai! 
ciers .de la société SAX et C', pw 
la fabrication de pianos, rue SainM 
Quentin, -is et 20, et le sieur ChaM 
Sax, gérant de la société. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Sa\ ■ 

payer aux créanciers de la sociétfl 
montant intégral de leurs cran» 
d'ans un an dû jour du eoncorttat. 

M. Breuillard, place Bréda,8, co» 
missaire à l'exécution du concortl 
(No 12699 du gr.). 

Jugement du Tribunal de fW 
merce de la Seine, du l«* juillet (R 
lequel refuse l'homologation et ait 
nule à l'égard de tous les intéfew 
le concordat passé le 6 juin demie! 
entre le sieur BOUCHON ..caii-B)? 

listel, md de lingerie, rue \ nie» 
6, el ses créanciers: et attendu «« 
lesdits créanciers sont de nleinj| 
en état d'union, renvoie le? para» 
devant M. le juge-commissaire m 
être procédé conformément al*»] 
(Ni 12935 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ANDRÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 mai 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 avril 1856, entre le sieur 
ANDRÉ (Jules), nég. commiss., ci-
devant à Paris, passage Violet, 3, et 
actuellement a La Chapelle-St-De-
n is, rue Neuve-de-la-Goutte-d'Or,14, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur André, par ses 
créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordat (N° 
12720 du gr.). 

Concordat BERGER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 21 mai 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 mai 1856 , entre le sieur 
BERGER (Auguste), md de nouveau-
tés à La Chapelle-St-Denis, rue Jes-
saint, 27, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Berger, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
iion N» 12773 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 23 JUILLET ' 

DIX HEURES 1 [2 : Baudier, boulans» 
synd.—Bigot, nég. en nouveau* 
vérif.—Gogue, md de vins, çl*. 
Martin, commiss. en niarehan»" 
ses, id. — Hillon, négoc, rcm-1 
huit. 

Séparations. 

Demande en séparation de bien' *• 
, Ire Emilie JAPUIS et Eugcne-K» 

çois CHABAULT, à Pans, rue' 

L Fâubourg-St-Antoine, 77.-COT" 

avoué. 

Jugement de séparation de l
,iclJf,fj 

tre Ernestine-Eléonore LA'Jv 
Fulerand-Jules IMBERT, à PJJf 
rue Guénégaud, 13. — Cempr»? 

avoué. 

Jugement de séparation d« c"','!!?* 
de biens entre Emélie-VfW 

L?Augustine DANIEL et Julcs-w 
MOULU, à Paris, rue du lf 
bourg, 4.—De Bénazé, avoue. 

Enregistré à Paris, le 
Revu deux fr& es quarante centimes. 

Concordat GAUSIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 juin 1856, 
lequel homologue lé concordat pas-
sé le 28 mai 1856, entre le sieur 
GAUSIN (Jean), md de nouveautés 
et confections au Petit-Charonne, 
rue de Montreuil, 48, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gausin, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu lin mai 1857. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 13049 du 

gr.). 

Concordai PARIS.) CajSîfc 
Jugement du Tribunal de com-

Jugement du Tribunal de co» 
merce delà Seine, du 201111111» 

lequel fixe et reporte définitive»» 
au 31 octobre 1855 l'époque de» 
cessation des paiements du » 
AUGADE lits jeune (Géraud), MJ 

rue Louis-Philippe, 7 (N° IM'>* 

gr.). 

Bét-ès et Inliuma tioi'* 

Du 20 juillet 1856. - Mme Ce^ 
ans, ruéde la Pépinière, W ' g 
Levaltier, 30 ans, rue de cw^ja 
- M. Labarre 63 ans rue M r< $ 
ré, 185. — M. Lemoal, 21 ans, 1 a 

Miroménil, 42. - M. « VI 
rue de Laroohefoucauld, *>.

 {itl
l 

leuil, 11 ans, rue de la ^
ou

f
u

c
'
oU

rl»; 
-Mme Gauthier, 40 MMoaujl 

,^n, 2. - Mme veuv e Çhaum * 

ans, rue St-Germain-1 Auxçuu ̂  ans, rue M-oenuaiu-i •»»---,„ ™ 

-Aille Jobard, 18 ans,
 u

cue
v£ 

bourg-St-Martin, 86. -Mme c , 
lier, 30 ans, rue Saint-Louis, 

François,73ans. rue des Gravira 
63. - Mme Boichet, 60 ans,

 9
„ 

Martin, 294.-Mme Pernoliw, J 
rue de Crussol, «.-«•SM 
33 ans, rue Notr^pa"^*,* 
rein. 65.-Mme Coindon, «

3

fùbr
c» 

de lteuilly, -Mme Le> ,
t
' 

ans, cour de la Bonne^iai^* 
Mme Ferraudin M ans, rue ^ 
19. - M. Challet, 47 ans, > r* 
îreilhs, 6.-MlleDavid 

Massillon, 6. - M. de Ken 
77 ans, rue de Las-Casf^

Gte
M 

Ducherne, 51 ans rue de ^ or 

90.- Mlle Rize, 14 ans, a"'1 j 
fèvres, 12. ■ 

Le gérant,
 BMIDOm

r». 

Juillet 1856, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINSJ'Ï 

Certifié l'insertion sous le .,, 
Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


